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CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

Conformément à la demande de M. de Montalembert, 

rapporteur de la commission des congés, l'Assemblée a 

adopté aujourd'hui la proposition de MM. Audren de Ker-

nel de Mortemart et de Sainte-Beuve, relative à une 

prorogation de trois mois. Il n'y a pas eu d'opposition 

sérieuse ; il ne pouvait guère y en avoir. Il en est des 

grands corps politiques comme des individus ; il leur faut 

du repos. Ce que M. de Montalembert a dit avec une cer-

taine teinte d'ironie, on peut le dire sérieusement : l'As-

semblée législative ne saurait être condamnée à siéger et 

à faire des lois sans interruption depuis le premier jour 

de son mandat jusqu'au dernier. La meilleure preuve du 

besoin qu'a l'Assemblée de prendre quelque temps de re-

pos, c'est l'état d'incohérence et de confusion où on l'a 

vue pendant la discussion de la loi sur la presse. A coup 

sûr, elle ne nous aurait pas donné un semblable specta-

cle, si elle n'eût plié sous le faix de dix mois de session, 

d'une session laborieuse et féconde en agitations politi-
ques. 

Il est d'ailleurs de l'intérêt bien entendu du régime par-

lementaire que la tribune ait ses jours de paix et de si-

lence. 11 ne faut point, par des luttes politiques sans in-

termittence, fatiguer et épuiser l'attention du pays. La 

majorité l'a compris ; nous croyons que l'extrême gauche 

elle-même n'était pas très éloignée de le comprendre, 

bien qu'elle ait voté contre la prorogation. Tout au moins 

n'a-t-elle pas fait de grands efforts pour [combattre les 

conclusions de la Commission des congés. Trois orateurs 

seulement ont été entendus, MM. Pelletier, Sautayra 

etjforellet. Encore l'un des trois, M. Morellet, n'avait-

il en vue que d'obtenir préalablement la réorgani-

sation des gardes nationales dissoutes, et la levée 

de l'état de siège dans la sixième division militaire. L'a-

mendement de M. Morellet a été repoussé sans coup 

férir. La résolution adoptée porte que l'Assemblée se 

prorogera à partir du dimanche 11 août jusqu'au lundi 

11 novembre ; qu'une Commission de vingt-cinq mem-

bres sera nommée, au scruiin secret et à la majorité ab-

solue, pour remplir, concurremment avec le bureau de 

l'Assemblée, les obligations prescrites par l'article 32 de 

la Constitution; que le3 pouvoirs du bureau seront proro-

gés jusqu'à la rentrée de l'Assemblée. Il a été néanmoins 

bien entendu que si, le 11 août, le budget des recettes 

n'était pas encore voté, les vacances seraient ajournées 

de tout le temps nécessaire; mais, d'après ce qui s'est 

passé aujourd'hui, on peut hardiment prédire que l'As-

semblée sera en mesure de se séparer au jour fixé. 

(
 La discussion générale du budget des dépenses qui 

s'est ouverte immédiatement après le vote relatif à la 

prorogation, a, en effet, duré fort peu de temps; elle a 

même été close avant la fin de la" séance. M. Achille 

Fould est monté le premier à la tribune, pour résumer 

la situation de nos finances. Le ministre a embrassé 

dans son exposé les deux exercices 1850 et 1851. Voici 

qui résulte des explications qu'il a données à i 'Assem-

blée. Lors de l'adoption, il y a environ trois mois, du 

budget des dépenses pour 1850, le déficit aurait été fixé 

P°ur l'année courante à 12 millions; ce déficit s'est ac-

^ depuis de 16 millions de crédits supplémentaires ou 

extraordinaires. En outre la somme des découverts an-

térieurs à 1848 s'élevait à 260 millions; le découvert de 

1"8 était de 3 millions; celui de 1849 de 249 millions : 
a
 quoi il fallait ajouter, pour 1850, 91 millions de travaux 

extraordinaires. De sorte qu'en fin de compte le montant 

ne la dette flottante pouvait être évalué, en nombres 

roula, à 632 millions. Mais en même temps le ministre 

avait annoncé que ce chiffre n'était pas définitif et 

quil serait réduit à cinq cent dix millions à la fin 

^ l'exercice courant ; il a prouvé aujourd'hui que 

,
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sans emprunts, sans impôts nouveaux et tans aggrava-

tion de la dette flottante : ce qui n'a pa3 laissé qui de 

causer, et à bon droit, une vive satisfaction à l'As-
semblée. 

Mais M. Achille Fould ne s'en est pas tenu là ; il a 

voulu montrer, par une série de relevés comparatifs, com-

bien était grande l'influence de la paix et de la tranquil-

lité sur la situation du travail dans le pays et sur le mou-

vement général des affaires; il a démontré par des chif-

fres officiels l'importance du progrès accompli dans les 

dix-huit derniers mois. Depuis le dernier semestre de 

1848 le cours de la rente s'est élevé à tel point que la 

plus-value de lamasse totale des fonds publics n'est pas 

moindre de 1 ,520 millions. L'intérêt de la dette flottante a 

baissé de 5 à 3 pour les bons à six mois, et de 6 à 5 

pour les bons à un an. Les avances de receveurs géné-

raux au Trésor qui n'étaient que de vingt-cinq millons 

en 1848, sont aujourd'hui de 60 millions, malgré la di-

minution des primes accordées. Les dépôts aux Caisses 

d'Epargne ont augmenté dans des proportions considé-

rables. La rentrée de l'impôt direct se fait avec une faci-

lité telle, que, sur 179 millions à recouvrer dans le pre-

mier semestre de 1850, il en est déjà rentré 173. En 

même temps, le nombre des patentables s'est notable-

ment accru, signe évident de l'amélioration survenue 

dans les affaires commerciales. Le travail a repris avec 

une telle vigueur dans la plupart des industries, que, 

comme le faisait observer l'autre jour M. le ministre de 

l'intérieur, Lyon a conditionné depuis un an 2,100,000 kil. 

de soie, là où dans les années les plus prospères du dernier 

règne, il n'avait pu atteindre que le chiffre de 1,700,000 

kilogrammes. L'exportation des articles de Paris a dé-

passé, cette année, de 14 millions celle du semestre cor-

respondant de 1849. Le mouvement de notre navigation 

internationale ne présente pas des résultats moins avan-

tageux, tant au point de vue du nombre des navires que 

sous le rapport du tonnage et de la part de notre pavil-

lon comparée à celle des pavillons étrangers. Enfin, les 

produits de cinq compagnies de chemins de fer offrent un 

accroissement de recettes de 2,791,000 francs sur les six 
premiers mois de 1849. 

Tel a été, en substance, le tableau présenté par M. 

Achille Fould, de notre situation financière et de l'état 

du travail dans le pays. La discussion qui a suivi a eu 

peu d'intérêt, quoiqu'elle ait été soutenue par un assez 

grand nombre de membres. M. Choqne a critiqué ce qu'il 

a appelé l'optimisme du ministre des finances ; par contre, 

M. Morin (delà Drôme), a félicité M. Fould d'être entre 

dans la voie des réformes, tout en insistant sur la néces-

sité de pousser les économies jusqu'aux dernières limites 

du possible. M. Savatier-Laroche, laissant de côté la 

question financière, a cru devoir traiter la question de 

confiance, età cette occasion, l'honorable membrea passé 

en revue toute la politique du Gouvernement tant au 

dehors qu'au dedans. M. Savatier-Laroche a demandé au 

ministère où il tendait, ce qu'il voulait, quel était son 

drapeau, s'il était pour l'empire, ou pour la restaura-

tion, ou pour ia monarchie de juillet ; voilà, certes, bien 

des demandes à la fois. Suivant l'orateur, il n'y a point 

de milieu en politique ; il faut opter entre le despotisme et 

la souveraineté du peuple. M. Savatier-Laroche a déve-

loppé a' sez longuement toutes ces considérations qui n'a-

vaient guère, ce nous semble, de rapport avec le budget. 

Après lui, M. de Lagrené est venu attaquer le système de 

notre comptabilité financière, qui a été défendu par le 

rapporteurM. Berryeravec sa précision et sa lucidité ordi-

naires. C'estaprès le discourade M. Berryer que ladiscus-

sion générale a été close et que l'Assemblée a commencé 

l'examen des innombrables chapitres du budget. 

Un débat fort court, mais assez vif, s'est élevé sur le 

chapitre 10, relatif au douaire de M
mc

 la duchesse d'Or-

léans. On pouvait croire la question de la légitimité de 

la dette définitivement tranchée, puisque l'Assemblée s'é-

tait prononcée l'an dernier par une loi spéciale. Mais 

un membre de l'extrême-gauche, M. Maigne, a jugé à 

propos d'y reveniretde demander lasuppression du chapi-

tre. M. Maigne a parlé longuement, mais il a été peu 

écouté, malgré les exclamations de la Montagne. La majo-

rité n'acru devoir s'assoéierni à sa tristesse ni à son indi-

gnation ; elle a ptéféré lui répondre avec M. V.Lefranc 

qu'il y avait là une dette contractée solennellement par 

la France, et que c'était pour elle un devoir d'honneur 
de la payer. 

Le chapitre 10 a été adopté au scrutin par 368 voix 
contre 177, sur 545 votans. 

Demain comparution du gérant du Pouvoir, journal 

du Dix Décembre, à la barre de l'Assemblée. 

M. Emile de Girardin a déposé une proposition ainsi 

conçue : « Il sera nommé par les bureaux une Commis-

sion de quinze membres chargée de présenter à l'As-

semblée législative un rapport sur les moyens d'assurer 

la fidélité et l'impartialité du compte-rendu dans les 

journaux, des séances législatives et des audiences judi-
ciaires. 

tions auxquelles donne lieu l'opération de la répartition 

des affouages qui souvent sont accompagnées de char-

ges onéreuses, de véritables contributions imposées aux 

habitans par le même rôle qui leur attribue leur portion 
d'affouages. 

D'après la jurisprudence de l'autorité judiciaire, au 

contraire, les affouages ne sont que des produits des fo-

rêts communales; à ce titre, ce sont des droits de jouis-

sance d'une co-propriété commune; ce sont donc des 

droits réels qui, par leur nature, sont placés, en cas de 

contestation, sous l'autorité des Tribunaux civils. 

C'est entre ces deux systèmes qu'avait à se prononcer 

le Tribunal des conflits, après deux jours de délibéré, et, 

on peut le croire, à une très faible majorité, la question a 

été résolue dans le sens de l'autorité judiciaire ; mais ce 

qu'il y a de remarquable, c'est que le Tribunal des con-

flits s'est borné à nier les raisons sur lesquelles on fon-

dait jusqu'à ce jour la compétence administrative, sans 

reproduire les raisons qui étaient données de la compé-

tence judiciaire; il semble que, si la nature essentielle-

ment administrative de l'opération de la distribution des 

affouages était mise une autre fois en lumière, il serait 

possible de voir pencher la balance dans un sens con-
traire. 

Pour nous qui avons vu fonctionner l'autorité admi-

nistrative dans les opérations de répartition des affoua-

ges, nous ne désespérons pas de voir ce retour de juris-

prudence, CÎI , ce qui serait plus profitable pour tous, nous 

voudrions qu'une disposition législative nouvelle vînt met-

tre fin aux discussions sans terme auxquelles cette ques-

tion d'attribution peut et doit donner encore lieu. 

Les faits qui ont motivé cette décision sont bien 

simples. Le sieur Sébastien Caillet, scieur de long, ori-

ginaire de la commune de Baissey, y est marié depuis 

deux ans ; mais il demeure chez son beau-père. De là, la 

prétention qu'il n'a pas feu séparé et distinct de son beau-

père. Le 3 décembre 1848, le sieur Caillet a adressé au 

préfet de la Haute-Marne un mémoire dans lequel il an-

nonçait qu'il se proposait d'actionner la commune devant 

l'autorité judiciaire. Le 18 avril 1849, le conseil de pré-

fecture a autorisé la commune de Baissey à ester en jus-

tice, mais seulement pour y proposer un déclinatoire. 

Mais à la date du 24 mai, le Tribunal de Langres a rejeté 

cette exception d'incompétence, et par un second juge-

ment du 7 juin suivant, condamné par défaut la commune 

à payer au sieur Caillet 72 fr., pour lui tenir lieu de la 

portion affouagère qui lui était refusée. 

La commune de Baissey a formé opposition à ce juge-

ment, et le 4 décembre 1849, le préfet a proposé un dé-

clinatoire officiel au Tribunal de Langres, et par juge-

ment du 13 du même mois, sans statuer expressément 

sur ce déclinatoire, le Tribunal a ordonné aux parties de 
plaider au fond. 

Sur le vu de ce jugement, le préfet a élevé le conflit, 

à la date du 1,9 décembre 1849, et malgré les conclusions 

de M. Cornudet, commissaire du Gouvernement, au 

rapport de M. Mestadier, conseiller à la Cour de cassa-

tion, le conflit a été annulé par le jugement suivant : 

« Vu l'art. 89 de la Constitution de 1848 ; 
» Vu les lois du 3 mars 1849, et 4 février 18S0; 
» Vu le règlement du 26 octobre 1849; 
» Vu les ordonnances du 1" juin 1828 et 12 mars 1831; 
» Vu les lois du 10 juin 1793, art. 2 et 3, sect. V; du 9 

ventôse an XII, art. 6, 7 et 8; l'arrêté du 4 complémentaire 
an XIII, art. 2; le décret du 26 nivôse an II, et la loi du 18 
juillet 1837, art. 17 et 19; 

» Considérant que la compétence administrative sur la 
prétention formulée par le sieur Caillet, de prendre part aux 
coupes affouagères, ne peut ressortir que de la loi du 10 juin 
1793; des arrêtés ultérieurs (26 nivôse an II et 19 frimaire 
an X), qui ont placé l'affouage des bois sous le régime de 
cette loi, ou enfin de la loi du 18 juillet 1837; 

» Considérant que l'art. 2 de la section V de la loi du 10 
juin 1793, ne défère à la juridiction administrative que les 
contestations qui peuvent s'élever sur le mode de partage des 
bois communaux ; 

» Que par ces expressions : te mode de partage, le légis-
lateur n'a pas entendu soumettre à la compétence adminis-
trative les questions d'aptitude personnelle desquelles dérive 
le droit individuel à l'affouage; 

» Considérant que la loi du 18 juillet 1837, en chargeant 
les conseils municipaux de régler les affouages par leurs dé-
libérations, n'a ni interverti l'ordre des juridictions, ni dé-
rogé au droit commun sur la compétence des Tribunaux ci-
vils; 

» Décide : 

» Art. 1". L'arrêté de conflit du 19 décembre 1849, est 
annulé. » 

Code. 

Admission, en ce sens, du pourvoi, dts époux Gremillou, 
au rapporL de M. le conseiller Nachet, et sur les conclusions 
conformes de M. l'avccat-génêral Roulland; plaidant, M

0
 de 

Saint-Malo. 

FRUITS. ■ RESTITUTION, MAUVAISE FOI. 

L'arrêt qui, après avoir reconnu et jugé, conformément à 
la demande de l'Etat, qu'il lui était du un droit de tiers de-
nier sur les coupes extraordinaires faites dans une forêt par 
une commune qui en avait joui jusque là d'une manière ex-
clusive, mais qui, à cause de sa bonne foi jusqu'au jour de la 
demande, avait été affranchie de toutes restitutions, n'a pas 
pu la condamner à des restitutions pour une période posté-
rieure à la demande originaire, qui ne les comprenait pas, 
sans constater, par des preuves positives, la mauvaise foi de 
la commune pendant cette seconde période, puisqu'aux ter-
mes de la loi la mauvaise foi ne se présume pas et doit être 
prouvée. L'absence d'une telle constatation constitue la viola-
tion de l'article SSO du Code civil. 

Admission, au rapport de M. 1 J conseiller Nachet, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland, du 
pourvoi delà commune de Chatel~sur-Moselle. M" Martin (de 
Strasbourg), avocat. 

SOCIÉTÉ. — APPORT IMMOBILIER. — PARTAGE. — DROIT DE MU-

TATION. 

L'immeuble possédé indivisément par deux parsonnes qui 
l'ont apporté dans une société contractée entre elles et une 
troisième personne, a pu , à la dissolution de la société, et par 
suite du partage de l'actif, être attribué en totalité à l'un de 
ceux qui le possédaient par indivis, suus donner lieu au droit 
proportionnel, si cette attribution n'est que l'équivalent des 
deux autres parts échues aux deux autres associés en valeurs 
sociales et mobilières. C'est ici, suivant le pourvoi, l'appli-
cation du principe qui a fait décider que si, par le partage de 
l'actif social, l'immeuble est attribué à celui qui l'avait ap-
porté, aucun droit de mutation n'est dû. (Arrêt des cham-
bres réunies de la Cour de cassation du 6 juin 1842). Mais 
est' il bien vrai qu'il n'y ait aucune différence à faire entre le 
cas où l'immeuble revient, après la dissolution et le partage 
de la société, à celui qui l'avait apporté et le cas où mis en 
société par deux personnes à qui il appartient indivisément, 
cet immeuble est attribué tout entier à l'une d'elles seule-
ment ? C'est ce que la chambre civile aura à décider sur 
l'admission que la chambre des requêtes a prononcée, du 
pourvoi du sieur Bian contre l'administration de l'enregistre-
ment, au rapport de M. le conseiller Bernard (de Rennes), et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rou-
land. — Plaidant, Me Rigaud. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 17 juillet. 

FORÊTS NATIONALES. — IMPRESCRIPTIBILITÉ. 

Les grandes masses de forêts nationales sont imprescrip-
tibles. 

Le décret du 14 mai 1790, qui pose le principe de l'alié-
nabilité dés biens nationaux ne s'applique pas aux forêts, 
sur lesquelles il a été statué par décret spécial du 6 août 
1790, qui n'admet pas l'aliénabilité. La même distinction est 
faite par les articles 8 et 12 de la loi des 22 novembre, 1" 
décembre 1790, en ce qui concerne l'aliénabilité, et par l'ar-
ticle 36 de la même loi en ce qui concerne la prtscriptibilité. 
Il n'y a donc pas lieu d'appliquer aux grandes masses de fo-
rêts domaniales l'art. 2227 du Code civil. 

Après délibéré en la chambre du conseil, au rapport de M. 
le conseiller Lavielle, et conformément aux conclusions de 
M. l'avocat-général Nouguier, cassation d'un arrêt rendu, le 
26 novembre 1846, par la Cour d'appel de Grenoble (préfet 
de l'Isère contre commune d'Entre-Daux Guiers; plaidant : 
M" Moutard-Martin et Millet); et rejet du pourvoi dirigé 
contre un arrêt de la Cour d'appel de Cien, du 11 décembre 
1848 (Lefèvre contre préfet de l'Orne; plaidant : M" Mathieu 
Bodet et Moutard-Martin.) 

NOTA . Les Cours d'appel étaient divisées sur cette impor-
tante question; la Cour de cassation l'avait préjugée dans la 
sens de Pinaliénabilité par un arrêt de la chambre civile du 
30 novembre 1841. 
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TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audiences des 8 et 10 avril. 

FEU DISTINCT. — COMPÉTENCE JUDICIAIRE. 

C'est à l'autorité judiciaire qu'il appartient de savoir si Plia-
bilanl d'une commune propriétaire de bois distribués en 
affouages a feu distinct, et si, à ce titre, cet habitant doit 
être compris sur la liste affouagère de cette commune. 

Par cette solution, le Tribunal des conflits vient de 

changer la jurisprudence constante du Conseil d'Etat en 

matière d'affouages, et les règles suivies en cette ma-

tière doivent éprouver une assez notable modification. 

Le ministère del'intérieur, dans ses instructions, tenait 

pour constant jusqu'à ce jour que la répartition des af-

fouages entre les habitans «ayant feu, étant chefs de mai-

son ou de famille, » constituait une opération adminis-

trative qui devait, en cas de réclamation, donner lieu à 

un double recours par voie hiérarchique devant le préfet 

et le ministre de l'intérieur, par voie contentieuse de-

vant le conseil de préfecture et devant le Conseil d'Etat. 

Ces règles étaient généralement déduites de la loi du 

10 juin 1793 et de la nature administrative des opéra-

JtJSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux,) 

Présidence de M. Jac, conseiller à la Cour 

d'appel de Montpellier. 

Audience du 12 juillet. 

ATTENTAT SUR UNE JEUNE FILLE. — ASSASSINAT. 

L'accusé, le nommé Bartissol, est uu homme de trente-

sept ans, marié et père de deux jeunes enfans ; il a été 

militaire et est actuellement cultivateur ; les témoins le 

représentent commeétant d'habitude très taciturne; il tient 

à l'audience la tête constamment baissée et les yeux fixés 

sur un même point. Sa voix est si faible que MM. les ju-

rés ont de la peine à saisir un seul des mots qu'il pro-

nonce. C'est en vain que M. le président l'engage à éle-

ver la voix; il ne répond que par monosyllabes, et l'on 

est obligé de recourir à ses interrogatoires écrits. 

Sur une table placée aux pieds des jurés on aperçoit 

un grand nombre de pièces de conviction : le croissant 

ou faucille qui a servi à commettre le crime, les vêtemens 

que portait la victime, trois doigts de ga main trouvés 

avec plusieurs mèches de ses cheveux sur le lieu de la 

scène, une partie des os du crâne, sur lesquels on aper-
çoit de nombreuses fractures. 

A dix heures, la Cour entre en séance. 

M. Sauty, procureur de la République, occupe le siège 
du ministère public. 

M" Picas, avocat, est assis au banc de la défense. 

Après le tirage au sort des jurés et les autres formali-

tés d'usage, M. le président ordonne au greffier de don-

ner lecture de l'acte d'accasalion, qui est ainsi conçu : 

« Rose Estève, jeune fille de vingt-sept ans, d'une pié-

té et d'une pureté de mœurs exemplaires, habitait avec 

sa famille la métairie de Torrepeyres, située dans la com-

mune de Villemolaque. Le 3 mars dernier, elle se rendit 

à Bages, village voisin de sa demeure, et, après avoir 

rempli ses devoirs religieux, elle revint à la métairie, 

qu'elle quitta dans la soirée pour retourner à Bages pour 
violer les articles 2094, 2134, 2106 et 2132 du Code civil, et \ assistera l'office des vêpres. L'accusé François Bartissol, 

faussement appliquer les articles 1184 et 1705 du même ( qui, dans la matinée, avait aperçu Rose Estève à l'église 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes); 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 17 juillet. 

ÉCHANGE. — ACTION RÉSOLUTOIRE. — HYPOTHÈQUE. — 

PRÉFÉRENCE. 

L'échangiste qui s'est réservé le droit de résolution pour 
le cas où l'immeuble par lui reçu en contre-échange ne se-
rait pas dégrevé, dans un délai déterminé, des hypothèques 
qui le frappent du chef de son co-échangiste, et qui, le cas 
échéant, au lieu d'exercer l'action résolutoire, s'est contenté de 
former une demande en dommages et intérêts pour inexécu-
tion de la convention, ne peut, lorsqu'il a obtenu une con-
damnation à ces dommages et intérêts et pris par suite une 
inscription pour la conservation de ses droits, primer sous 
aucun prétexte un créancier de son débiteur qui lui est anté-
rieur en inscription. 

Vainement soutiendrait-il que son droit procédant d'une 
clause résolutoire qui aurait pour effet, si l'action qui en dé-
rive était exercée, d'anéantir les droits des créanciers de son 
débiteur sur l'immeuble échangé, la préférence lui est due, 
même sur le créancier inscrit avant lui. Sa prétention devrait 
être écartée par ce motif que, s'il est vrai que l'action réso-
lutoire aurait fait disparaître les droits des autres créanciers, 
cet effet n'est pas attaché à la clause où cette action a été sti-
pulée, mais à l'exercice même de l'action, et que l'échangiste, 
qui a mieux aimé se pourvoir en dommages et intérêts, doit 
subir les préférences qui résultent contre lui, devenu simple 
créancier hypothécaire et non privilégié, de l'antériorité des 
autres inscriptions sur l'a sienne. Juger le contraire, ce serait 
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de Bages, conçut pour elle une passion criminelle et en 
même temps l 'affreux dessein de la satisfaire ou de tuer 
sa victime si elle résistait à ses coupables déeirs. A deux 
heures de i'aprè3-dîner, il sort de -chez lui, emportant sa 
cape et une faucille fraîchement aiguisée, et va se porter 
dans le sentier de traverse que doit suivre Rose Estève 
pour rentrer à la métairie. Vers trois heures et demie, il 
est rencontré dans ce sentier par la femme Ricard, qui 
le voit laisser sa cape au bord du chemin, s'avancer la 
tête baissée tenant à la main sa faucille, et regarder à 
droite et à gauche avec une certaine inquiétuds. Bartis-
sol cependant aborde la femme Ricard, cause avec elle 
quelques instans, et la quitte bientôt, sous le prétexte 
d'aller faire un fagot sur les bords "du torrent le Réart ; 
puis il gagne un champ de seigle qui borde le sentier et 
s'y cache. Deux jeunes filles qui passaient l'appellent; 
Bartissol ne répond pas. Elles lui jettent familièrement 
quelques pierres. « Partez, leur dit—il, je ne veux pas me 
faire connaître. » 

Quelques instans après, il sort du champ de seigle, re-
prend la route de Bages ; mais, rencontrant d eux hom-
mes qui suivent le même chemin que lui, il s'avance à 
travers champs et gagne la granderoute.il venait d'aper-. 
cevoir Rose Estève qui retournait à la métairie de Torre-
peyres ; il était alors à peu près quatre heures et demie. 
Bartissol aborda cette jeune fille et lui adressa tout aus-
sitôt dss propositions déshonnêtes, que celle-ci repoussa 
avec énergie. Cette résistance ne découragea point l'ac-
cusé, qui, bien qu'il fît grand jour et qu'il se trouvât sur 
une route très fréquentée, voulut satisfaire sa passion 
brutale; il passa son bras autour du con de Rose Estève. 

»La jeune fille résiste et se d;bat avec force; elle essaie 
d'intimider son agresseur, en lui disant que son père la 
suit de près. Bartissol s'arrête, écoute ; mais n'entendant 
aucun bruit, il renouvelle ses coupables tentatives. « Lâ-
chez-moi, lui dit alors Rose Estève; je ne dirai rien de 
ce qui s'est passé. — Tu le dirais, reprend l'accusé, » et 
tandis que sa victime se baisse pour ramasser sa coiffe 
qui, dans la lutte, était tombée, il la saisit de la main 
gauche par les cheveux, et de la main droite il la frappe 
à coups redoublés sur la tête et sur les bras, de la fau-
cille dont il était armé. Par un mouvement instinctif, elle 
porte une de ses mains sur sa tête, pour parer les coups 
qu'elle reçoit ; trois doigts de cette main tombent sur le 
sol. En vain elle demande grâce, son assassin la frappe 
avec acharnement et ne l 'abandonne que lorsqu'il la croit 

morte. 
» Rose Estève n'avait pas cependant cessé de vivre. 

Rassemblant le peu de forces qui lui reste, elle se traîne 
vers un tas de pierres, sur lequel elle tombe épuisée et 
sanglante. C'est là qu'elle est recueillie par sa famille, 
et huit jours plus tard elle succombe, mais après avoir 
eu le temps de faire .connaître plusieurs fois le nom de 
son assassin et les circonstances de son double crime. 

» Arrêté le soir même de l'attentat, Bartissol nie d'a-
bord avec énergie; mais, pressé par le brigadier de gen-
darmerie, qui lui fait entrevoir qu'un aveu franc et sin-
cère pourrait sans doute atténuer sa peine : « C'est moi 
qui l'ai fait, » lui dit-il, à voix basse, et il montre la fau-
cille dont il s'est servi et ses habits encore tachés de 
sang. Ces mêmes aveux, il les a renouvelés devant M. le 
juge d'instruction, en ajoutant toutefois que son crime 
n'était point prémédité; qu'il travaillait dans un champ, 
et qu'à la vue d'une femme qu'il ne connaissait pas, et 
qui était Rose Estève, une mauvaise inspiration lui était 
venue; qu'il avait voulu la satisfaire, et que comme cette 
femme lui résistait, il l'a frappée ; mais que son inten-
tion n'était pas de lui donner la mort. Cette allégation 
tombe devant le témoignage précis de la femme Ricart, 
qui a parfaitement remarqué les allures embarrassées de 
l'accusé, et devant les derniers aveux de celui ci, qui 
confirment dans leur entier les faits qui lui sont re-

prochés. . 
»En conséquence, Bartissol est accusé d'avoir, 1° dans 

le courant du mois de mars dernier, sur la route dépar-
tementale, près de Bages, commis un attentat à la pu-
deur consommé ou tenté avec violence sur la personne 
de Rose Estève ; 2° commis volontairement un homicide 
sur la personne de Rose Estève, avec les circonstances 
ci-après : 1" qu'il a été commis avec préméditation et 
guet-apens; 2° qu'il a été précédé et accompagné de l 'at-
tentat a la pudeur qualifié ci-dessus, et qu'il a eu pqur 
objet de favoriser la fuite ou d'assurer l'impunité de l 'au-
teur de cet attentat. » 

La lecture de l 'acte d'accusation terminée, on procède 
à l'audition des témoins. 

Les aveux de l'accusé, tant sur les faits principaux que 
sur les faits accessoires, ont fait perdre à ces dépositions 
une partie de l'intérêt qui s'y rattachait. Plusieurs d'entre 
eux sont venus reproduire la déclaration qu'ils avaient 
recueillie de la bouche de la victime. Voici cette déclara-
tion telle quelle a été consignée par M. le juge d'instruc-

tion. 
«Je suis allée ce matin à Rages pour communier; j'y 

suis revenue le soir, à deux heures, pour, entendre vê-
pres. A quatre heures et demie, j'ai repris le chemin de 
ma maison, en suivant la route départementale. Arrivée 
au lieu dit le Moulin, je me suis retournée, et j'ai aperçu 
à cinq ou six pas derrière moi le nommé Bartissol, qui 
portait une faucille appelée vulgairement poudaill. 

»Dès qu'il a été à portée de se faire entendre, il m'a fait 
les propositions les plus déshonnêtes. J'ai résisté, eu di-
sant à très haute voix que mon père n'était pas loin. Il a 
prêté l 'oreille un instant, puis renouvelant ses tentatives, 
et voyant toute l'énergie de ma défense ainsi que l'inu-
tilité de ses efforts, il m'a frappée à coups redoublés avec 
sa poudaill. Je me suis évanouie. Revenue à moi, je me 
suis levée; mais ne pouvant aller plus loin, je me suis 
affaissée sur un tas de pierres. Presque aussitôt, j'ai vu 
venir vers moi, se dirjgeantdu côté de Bages, un cha-
riot sur lequel était un homme et une femme; j'ai sup-
plié l'homme de me transporter chez mes parens ; il m'a 
lépondu qu'il le ferait très volontiers, s'il ne craignait 
d'être soupçonné comme étant l'auteur du crime, il a ce-
pendant eu la complaisance d'envoyer isur-le-champ la 
femme qui l'accompagnait à une métairie voisine, pour y 
aller quérir du secours. Quelques instans après, mes 
deux frères, Martin et Etienne et d'autres individus que 
je n'ai pu reconnaître, sont accourus et m'ont portée 
chez moi sur un fauteuil. » 

Mise en présence de Bartissol, la pauvre jeune fille n'a 
pas hésité à le reconnaître. 

M. le président ayant fait donner lecture à l'accusé de 
la déposition de Rose Estève, Bartissol l'a reconnue véri-
dique sur tous les points. 

Une déposition, qui a fait aussi quelque impression, 

est celle de la femme Ricard. 
« Le 2 mars, a dit ce témoin, j'allai de Bages àVilemo-

laque en suivant une traverse qui conduit ae l'une de ces 
communes à l'autre. Parvenue à la vigne do M. Garnier, 
vers trois heures et demie du soir, je rencontrai Bartis-
sol assis sur sa cape au bord du chemin. Je passai sans 
rien dire : à peine eus-je fait une vingtaine de pas, que 
j'entendis marcher derrière moi ; je me tournai et aper-
çus l'accusé qui me suivait. Il i liait à pas pressés, avait 
la tête baissée, et portait une faucille a la main. J'enga-
geai la première la conversation avec lui ; nous chemi-
iîâmes ensemble, causant de choses indifférentes ; je lui 
dtuiBcdai powquoi il avait pris sa faucille et laissé s» 

cape à l'endroit où je l'avais rencontré assis : il me ré-
pondit qu'tl allait faire ta fagot sur le bord du Riard ; 
mais, repris je, on pourra vous voler votre cape. Mon 
frère doit aller près du lieu où je l'ai laissée, ajouta-t-il, 
et il la prendra. 

» Arrivés en face de la v ; gne du sieur Ricard, Bartissol 
se mit à regarder dans tous les sens, comme s'il était 
fortement préoccupé. Ses allures, eu ce moment, me 
parurent si suspectes, que j'aurais eu une grande frayeur 
si je n'avais aperçu dans une lande trois chasseurs, que 
Bartissol vit aussi. A partir de ce moment, je prétextai 
une visite à faire à un parent, et m'arrêtai dans la pre-
mière habitation que je rencontrai. 

» Je suis intimement convaincue que la présence de cee 
trois chasseurs .me sauva la vie, et que sans cela Bartis-
sol m'aurait fait subir le sort qui était malheureusement 
réservé à Rose Estève. *» 

L'accusé ne dément pas cette assertion du témoin. 
M. le docteur Compaoyo. 
La déposition de ce témoin donne une idée de la fureur 

avec laquelle Bartissol a frappé sa victuxe. 
« Voulant procéder à l'examen des blessures, malgré 

l'état de faiblesse de Rose Estève, nous avons défait, 
avec le plus de ménagemens possibles, l'appareil qui re-
couvrait la tête et qui avait été appliqué la veille. Sa tête 
était littéralement couverte de blessures, principalement 
à la région occipitale ; les plaies s'entrecroisaient dans 
tous les sens et daas toutes les directions. Sur plusieurs 
points, les os étaient à nu, et les tégumens, par suite 
des directions diverses des coups, manquaient en plu-
sieurs endroits. Il nous serait impossible de décrire d'u-
ne manière exacte toutes les blessures, tant elles étaient 
multipliées : des tégumens de la partie occipitale de la 
tête, abandonnés à eux-mêmes, se renversaient sur le 
cou et mettaient à nu l'os occipital, qui était entamé en 
plusieurs endroits ; la tête, abandonnée à elle-même, re-
tombait sur la poitrine, n'étant plus retenue ni par les 
attaches de la partie postérieure du cou, ni par la conti-
nuité des tégumens. » 

Le témoin, après avoir décrit avec le même soin les 
horribles blessures que la victime avait reçues aux deux 
bras, et qui auraient nécessité l'amputation de ces deux 
m mbres si on avait pu espérer de sauver la malheureu-
se Rose Estève, a considéré comme un phénomène qu'el-
le ait pu vivre huit jours dans l'état où elle se trouvait. 

M. Vilar, maire de la commune habitée par l'accusé, 
dépose que l'opinion publique, dans la commune de Ba-
ges, n'éiait pas défavorable à l'accusé. Sa conduite anté-
rieure n'aurait pu le faire supposer capable de commet-
tre un grand crime. « Cet individu, a dit M. le maire, est 
d'une intelligence très bornée ; il vit à l'écart, et a quel-
que chuse d'un peu bizarre dam ses habitudes. » 

Cette déposition, corroborée par quelques autres, a 
fait naître quelques doutes dans l'esprit de MM. les jurés, 
sur la portée de l'intelligence de l'accusé, et c'est à cela 
qu'il faut attribuer l'admission en sa faveur de circons-
tances atténuantes. 

Malgré les efforts du ministère, l'accusé, habilement 
défendu par M' Ricos, et reconnu coupable des deux cri-
mes qui lui étaient reprochés, n'a été condamné qu'aux 
travaux forcés à perpétuité. 

COUR D'APPEL D'ALGER. 

Présidence de M. Bertora, vice-président. 

Audience du 27 juin. 

LES COLONS DE L'ALGÉRIE. — SUPPOSITION DE PERSONNES. 

— ACCUSATION DE FAUX. 

y 

Le 13 janvier 1838, Roques, chapelier, épousait Mar-
guerite-Elisabeth Moriotte. Dix-huit mois après, les deux 
époux se séparaient; Roques partait pour Toulouse, et 
sa femme restait à Rueil. Roques prétend que cette sé-
paration a eu pour cause l'inconduite de sa femme qui, 
elle, au contraire, rejette les torts sur son mari. Bref, 
Roques, après avoir habité Toulouse quelques années, 
vini se fixer à Paris. Il y exerçait son métier de chape-
lier, et ne tarda pas à faire la connaissance de Victorine 
Ossy. Viclorine avait dix-huit ans à peine; elle était jo-
lie, elle était veuve, et de plus casquettière ; Roques é-
tait chapelier, veuf ou à. peu près, puisque depuis sept 
ou huit ans toute relation était rompue entre lui et sa 
femme. La liaison devint bientôt intime, et lorsque les 
barricades de 1848 s'élevèrent, Roques et Victorine vi-
vaient depuis déjà deux ans et demi en ménage eorh-
muo. 

Lorsque le 19 décembre 1848 parut le décret portant 
Création des colonies agricoles en Algérie, Roques, dont 
ks bras étaient inoccupés, qui voyait la misère appro-
cher, et ne voulait devoir son existence qu'au travail, 
résolut de venir, lui dix-millième, concourir au grand 
oeuvre de la colonisation en Algérie. Il fit part de son pro-
jet d'expatriation à Victorine, et Viclorine ne voulut pas 
le laisser partir seul ; elle l'aimait, elle voulut le suivre. 

Il fut alors décidé que Victorine passerait pour la fem-
me de Roques; qu'elle serait transportée comme telle, 
aux frais de l'Etat, au port d'embarquement, et de là au 
lieu de la résidence qui serait assignée à Roques, où elle 
arriverait ainsi sans qu'il en coûtât rien à Roques, dont 

1 les ressources épuisées ne pouvaient suffire à une dé-
| pense aussi considérable. 

Roques se rendit aussitôt à Rueil pour retirer de la 
mairie une expédition de son acte de mariage, pièce in-
dispensable à la réalisation des projets formés. Le ha-
sard voulut qu'il rencontrât précisément à Rueil sa fem-
me, Marguerite-Elisabeth Moriotte, à laquelle il fit part 
de son prochain départ pour l'Algérie, ajoutant qu'elle 
devrait le considérer comme mort dans le cas où six mois 
viendraient à s'écouler sans qu'elle reçût de lettres de lui. 

Une fois détenteur de son acte de mariage, Roques se 
présenta à la commission instituée par larrêté du 27 sep-
tembre 1848, il était en outre porteur des certificats 
d'aptitude exigés par ledit arrêté. Victorine l'accompa-
gnait, munie, elle aussi, des certificats nécessaires, sur 
lesquels elle figurait sous les noms de Marguerite-Elisa-
beth Moriotte, la femme légitime de Roques. Le couple 
imprudent fut admis et inscrit sous le n° 828 d'un état 
nominatif partiel des colons formant le troisième convoi. 
Roques fut porté sur cette sorte de feuille de route sous 
ses véritables noms, mais Victorine, par une conséquen-
ce nécessaire des démarches' faites devant la commis-
sion et du certificat d'aptitude qui lui avait été primiti-
vement délivré, y était inscrite encore sous les noms de 
Marguerite-Elisabeth Moriotte. 

Ils arrivèrent ainsi à Mostaganem d'où ils furent diri-
gés sur Aïn-Tedelès. Là, Victorine, comme pendant la 
route, fut considérée comme la femme légitime de Ro-
ques, si bien que, le 5 avril 1849, un enfant qu'elle met-
tait au monde, à l'hôpital de Mostaganem, était inscrit 
comme issu du mariage d'entre les sieur Roques et dame 
Moriotte. Roques cependant était resté à Aïn-Tedelès, et 
Victorine, épuisée par une couche laborieuse, n'était pas 
en état de donner le moindre renseignement. La déclara-
tion de naissance de cet enfant et la déclaration de son 
décès, qui eut lieu le lendemain, furent faites sans la par-
ticipation de l'un ni de l'autre. 

Cependant, vers la fin de 1849, le directeur de la co-
lonie d'Ain- Tedelès fut informé de l'existence de la fem-
me légitime de Roques, et le 29 octobre 1849 il porta ces 

faits à la connaissance du procureur de la République 
d'Oran. Le juge d'instruction fut saisi de l'affaire, et le 17 
mai dernier, Roques et Victorine comparaissaient devant 
le Tribunal de première instance d Oran comme accusés 
d'avoir : 

1° Dans le courant des mois de septembre et d'octobre 
1848, conjointement et de complicité, commis un faux 
en écriture publique par supposition de personne, eu pré-
sentant à la commission instituée parl'arrêié du 27 dudit 
KO s de septembre et aux délégués, chargés des vérifica-
tions accessoires ayant le même objet, ladite Victorine-
Rosalie Ossy, veuve Vignole, sous les nom et prénoms 
de Marguerite-Elisabeth Moriotte, femme légitime dudit 
Roques; en produisant à l'appui da cette imposture une 
expédition de l'acte de mariage de ces derniers, et en 
faisant inscrire sous ces fausses dénomination et qualifi-
cat'on la veuve Vignole, sur les listes, états nominatifs, 
livrets et autres écritures dressées conformément à la 
législation en vigueur ; à l'effet de retirer de son indue 
admission dan=s les colonies agricoles créées en exécution 
du décret du 19 septembre 1848, tous les avantages pré-
sent ou éventuels qui devaient résulter, tant dans son 
intérêt qua dans celui de son co-accusé, au préjudice du 
Trésor public et des droits que l'épouse légitime sus-
nommée aurait eu à exercer le cas échéant. 

2° Conjointement et de complicité fait usage des actes 
tendant à constater cette indue admission, en obtenant 
par ce moyen, depuis le 19 octobre 1848, jusqu'au 30 
juin 1849, au préjudice du trésor public et de qui de 
droit, tant à Mostaganem que dans la colonie agricole 
d'Aïn-Tedelès, la délivrance des vivres, effets d'habillé 
ment, secours et avances de vivres, bestiaux, semences 
et subventions en argent, en nature ou en main d'oeu-
vre. 

3° Egalement de complicité, d'avoir fait porter ladite 
Victorine Ossy, veuve Vignole, avec la fausse dénomma 
tion sus-mentionnée sur l'état collectif des colons formant 
le troisième convoi expédié de Paris à Mostaganem, au 
mois d'octobre 1848, pièce lui tenant lieu de feuille de 
route et qui a déterminé au profit de celle-ci le paiement 
de frais supportés par l'Etat et s'élevant ensemble à 89 fr 
75 centimes. 

Crimes prévus par les articles 147, 148; 156, 157, 164, 
59 et 60 du Code pénal. 

Par un jugement en date du même jour, 17 mai 1850, 
qui ne statue ni sur le second, ni sur le troisième chef 
d'accusation, Roques et Victorine Ossy déclarés coupa-
bles avec des circonstances atténuantes, du crime de 
faux faisant l'objet du premier chef d'accusation, furent 
condamnés à deux années d'emprisormemeit. Ils relevé 
rent appel de ce jugement, et jeudi dernier ils comparais 
saient devant la Cour. 

Dire la vérité, expliquer naïvement comment ils n'a-
vaient pas cru commettre un crime an usant d'un procé 
dé qu'ils croyaient, sinon innocent, au moins loin d'être 
criminel, pour parvenir à quitter Paris, sans ajouter aux 
regrets d'une expatriation ceux encore plus amers d'une 
séparation fatale sans cela, tel avait été le système de 
défense de Roques et de Victorine devant leurs pre 
miers juges, tel a été leur système de défense devant la 
Cour. 

M e Gechter a plaidé pour eux, et, s'appuyant sur un 
arrêt tout récent prononçant l'acquittement d'un sieur 
Cronier, aussi colon à Aïn»Tedelès, accusé des mêmes 
faits et également condamné à deux années d'emprison 
nement par le Tribunal d'Oran, il a conclu à la réforma 
tion du jugement frappé d'appel et à l'acquittement de 
Roques et de Victorine Ossy. 

M. Lecauchois Féraud, avocat-général, a requis non 
pas la confirmation du jugement, les faits établis à la 
charge des accusés ne paraissant pas constituer à ses 
yeux le crime de faux, prévu par l'article 117 du Code 
pénal, mais leur condamnation comme coupables du cri-
me prévu par les articles 156 et 157 du même Code, lais 
saut la Cour libre de faire bénéficier les accusés de l'ad-
mission de circonstances atténuantes, desquelles son im 
partialité lui faisait un devoir de constater l'existence. 

Sur ces réquisitions, la Cour a relevé Roques et Victo 
rine Ossy des condamnations prononcées contre eux par 
le jugement frappé d'appel; mais déclarant Victorine 
Ossy, comme auteur, et Roques, comme complice, cou-
pables avec circonstances atténuantes, de s'être fait déli-
vrer une feuille de route sous un nom supposé, et d'avoir 
en vertu de cette feuille de route, touché des indemnités 
auxquelles celle-ci n'avait pas droit, la Cour les a con-
damnés chacun à une année d'emprisonnement. 

lithographiques. 11 s'en faut de beaucoup qu'elles 
toutes régularisées; elles sont exploitées, la plupart du

 t

S° Ietlt 

par des personnes qui ne pourraient pas justifier des ^ 
lions de moralité el de capacité nécessaires pour les oh° n<?'" 
La plupart des brevets sont prêtés sans déclaration à l' 
rité supérieure, parce que, le plus souvent, ces transactio &Ut°" 
pour but la publication de gravures obscènes, de dessin- 1^ 0111 

bles, d'écrits destinés à corrompre l'esprit et le cœur „S '^ll?~ 
des masses où ils sont distribués; aussi la police est-el[

p
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gée, pour atteindre ceux qui poursuivent sciemment c 18 
coupable, de déployer une grande vigilance; c'est ains^ 
récemment, a pu être découvert l'imprimeur du Chalu *! 
Massacreurs; une condamnation a élé prononcée; tli ' 
presque toujours, les peines sont inefficaces. ' "! 

Avec les presses et les exemplaires du Bulletin des A' 
velles, trouvées rue Montmartre, 38, dit M le substitut 
trouva un imprimé que je recommande à 1 'Btt-mtion du 'T°-

N 

bunal : c'est une liste autographiée du jury de la Seine i'~ 
journaux donnent tous cette liste, mais ce qui disti'n 
celle-ci, c'est qu'elle est divisée par catégories d'arrond '^Ue 

mens. Nous n'avons point la preuve de la signification88!" 
ista. mais nous sommes demandé mie-llu nr, -. ae cette iste, mais nous sommes demandé quelle pouvait fa 

. et rions avons nenw qu'elle ' 
il 

sont 
menaces i 

ie but de celle publication, et nous avons pensé 
vait d'autre but que de signaler les noms classés par arr " 
dissemens à ces hommes qui se chargent de violenter °i" 
consciences par l'intimidation. Des lettres anonyme 
journellement lancées; elles vont porter des 
d'honnêtes gens. 

On a demandé au sieur Robinet, rédacteur en chef H 

Bulletin des Nouvelles, à quoi était destinée cette liste - '\ 
répondu qu'il croyait qu'elle était pour la Rèforme-'n 
n'avons pas voulu faire appeler le sieur Galot pour s 'eY °p S 

quer sur ce fait; nous n'aimons pas les témoins qui son 
de la Conciergerie. ni 

Ici M. le substitut établit la clandestinité qui fait l'
0
v 

du procès ; il établit ensuite la culpabilité contre Mosni' et 

Martinolii et Frappoli, et déclare abandonner la prévenu61 ' 
en ce qui concerne Delaveaux. on 

M' Rousse, avocat de Delaveaux, renonce à la parole 
Le Tribunal, après avoir entendu M" Hemerdinger et 

Cochery, a rendu un jugement qui renvoie Martinelli et 
Delaveaux de la plainte, et condamne Monnier et Fran 

3,000 fr. d'amende et six mois de prison 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch.), 

Présidence de M. Fleury. 

Audience 17juillet. 

IMPRIMERIE CLANDESTINE. — L* AMBASSADEUR DE LA 

RÉPUBLIQUE ROMAINE. 

Le colonel Frappoli, envoyé en France comme ambas-
sadeur de la République romaine, eut l'idée, pendant son 
séjour à Paris, de publier une feuille politique. Il fonda 
le Bulletin des nouvelles politiques et étrangères. Voici 
de quelle manière cet écrit périodique fut publié : M. 
Frappolli découvrit un sieur Mosnier, titulaire d'un bre> 
vet d'imprimeur lithographe ; cet individu, qui était dans 
une situation de fortune fort précaire, consentit, moyen-
nant la faible somme de 50 fr. par an, à louer à M. Frap-
poli son brevet d'imprimeur; mais M. Frappoli, qui, par 
sa position de chargé d'affaires de la République ro-
maine, ne voulait pas figurer dans cette affaire, mit en 
avant un sieur Delaveaux, au nom duquel l'entreprise fut 
conduite. 

Un réfugié italien, le sieur Jacques Martinolii, fut char-
gé de la comptabilité. 

Ua sieur Louis Robinet prit la rédaction en chef, et M. 
Gallot, depuis gérant de la Réforme, fut appelé à diriger 
l'imprimerie. 

Cette imprimerie fut d'abord établie rue Basse-du-
Rempart, 44, lieu désigné dans le brevet; puis, un 
jour, et sans déclaration aucune, on la transporta rue 
Montmartre, 58. C'est là que la police, avertie, fit faire 
une perquisition et acquit la preuve qu'une imprimerie 
clandestine y existait et y fonctionnait. 

En conséquence, le sieur Mosnier est prévenu d'avoir 
exploité cette imprimerie. 

Les sieurs Martinolii, Frappoli et Delaveaux sont pré-
venus d'avoir été complicos de Mosnier en l'aidant et as-
sistant avec connaissance dans les faits qui ont préparé 
facilité et consommé le délit. ' 

Défaut est donné contre Frappoli, expulsé du territoire 
par ordre du Gouvernement. 

Les témoins sont entendus; il résulte de leur déposi-
tion que Delaveaux est par le fait resté complètement 
étranger a toutes les affaires. Martinolii, le caissier de 
l'administration, conformément aux ordres de Frappoli, 
payait, recevait, louait, acceptait les quittances, faisait 
tout, au nom de Delaveaux qui l'ignorait. 

Le seul acte auquel Delaveaux ait réellement participé 
est la fondation d'un cabinet littéraire, établi boulevard 
des Capucines, 5, par Frappoli. 

M. Dupré-Lassalle, substitut : 

Messieurs, il y a dans Paris sept cent cinquante presiM 

poli chacun en 10, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PRIVAS. 

(Correspondance particulière de laGasette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Champanhet-Tavernol. 

Audience du 12 juillet. 

FABRIQUE CLANDESTINE DE POUDRE DE GUERRE. — LES 

GROTTES DE PONT-D'ARC 

Depuis plus de dix ans, une grande quantité de poudre 
de guerre et de mine se distribuait en contrebande dans 
le canton de bourg-Sain t-Àndréol et dsnsles cantons vol-
sins. Cette poudre n'était pas des meilleures, mais || 
modicité de son prix alléchait les acheteurs, et il y avait 
peu de cultivateursdans ces contrées qui ne fusseut pour-
vus d'une quantité considérable de cette poudre, surtout 
depuis qu'ils étaient menacés par le socialisme de nou-
veaux actes de brigandage. Chacun voulait, à peu de 
frais, se mettre à l'abri des partageux et repousser les 
soldats de la croisade que M. Prouuh m avait prêché 
contre les propriétaires ; bref, l'administration des con-
tributions indirectes voyait diminuer ses produits, mal-
gré les craintes de guerre qui devaient naturellement les 
augmenter, et ses recherches n'avaient pu jusqu'à ce jour 
en connaître la cause, lorsque la discorde s'étant intro-
duite dans le camp des fabricateurs secrets de cette pou-
bre, la mine fut éventée. 

Le chef de cette manufacture clandestine s'appelle 
François-Simon Guérin ; il est de Saint-Marcel-d'Ardè-
che. Il avait établi ses ateliers dans les grottes profondes 
formées par les rochers escarpés qui encaissent la, rivée 
d'Ardèche, depuis le Pont- d'Arc jusqu'à Saint-Marcel, 
C'est là qu'on a trouvé des tonneaux, des tamis et des 
mortiers servant à la fabrication de la poudre. Le nom-
bre de ces instrumens était si grand qu'on n'a pu en pla-
cer qu'une faible partie dans la salle d'audience, de peut 
de l'encombrer. D'ailleurs, en les retirant des grottes, on 
en avait laissé tomber une certaine quantité dans lesabi-
mes qui existent sous ces mêmes grottes, car elles sont 
placées, comme des nids d'aigles, à la cîme ou au centre 
de rochers qui ont, la plupart, jusqu'à trois cents pieds 
d'élévation et ne sont abordables que pour les vautours 
et les renards, seuls hôtes de ces lieux sauvages. On i» 
conçoit pas, quand on les a vus, comment, pendant plffl 
de dix ans, trois hommes ont pu aller et venir sous ces 
grottes sans perdre la vie. Qu'on s'étonne ensuite de h 
difficulté éprouvée par les agens de l'administration des 
contributions indirectes pour découvrir de telles retrai-
tes. Elles seraient encore inconnues sans les révélations 
de Jean Vignac, de la commune de Bidon (1), 

Jean Vignac était un des meilleurs ouvriers de Guéri» 
Ennuyé de n'avoir qu'un salaire modique et voulant être 
chef d'atelier, il quitta Guérin, non sans emporter quel-
ques-uns des instrumens si nombreux qui encombrâtes 
la gratte de ce dernier et alla s'établir dans une autre 
grotte, où il fabriqua de la poudre pour son propf' 
compte, au détriment de Guérin, dont cette concurrent 
diminuait les profits. Guérin, irrité, fit des menace»' 
Vignac, et peu de temps après, ce dernier arriva à Bidoï 
avec un coup de feu à la cuisse, qui le rendit malada «' 
boiteux. 

Vignac aecusa Guérin de lui avoir tiré un coup de t'' 
sil, et Joaehim Blanc, de Saint-Martin-d'Ardèche, asso-
cié de Guérin, d'être complice de cette tentative daf 
sassinat. 

Cette affaire fut portée aux assises de l'Ardèehe ; m*' 
notre jury, si sévère contre les voleurs et si indulg* 
pour les attentats à la vie des personnes, acquitta les a 

cusés. Ils furent néanmoins retenus prisonniers, etVig1* 
alla partager leur captivité, car Vignac avait découv&r 
la justice les motifs du coup de fusil dirigé sur lui, et 8 ; 
révélations avaient fait connaître les retraites où la p° 
dre de contrebande était fabriquée. ^ 

Les deux hommes courageux qui osèrent les près» ^ 
pénétrer dans ces grottes sont les gardes forestiers • 
Saint-Renièze, Malmazetet Despeysses. C'est grâce a 
que la justice put s'emparer des instrumens qui ont s 

de pièces de conviction. , & 
Il était difficile aux inculpés de nier les faits qu «Wf 

imputait, en présence de nombreux témoins qui les a 
saient et de tous les iustrumeua qui fortifiaient les «STC 
sitions ; aussi Guérin qui, plus coupable que les au 
s'était retranché jusqu'à ce jour dans un système co ^, 
de dénégation, s'est décidé à tout avouer et asacc 

lui-même.
 £

,jjs 
Le Tribunal, dans l'application de la peine, a eu , 

égard à cet aveu tardif et inutile qu'à rempris0» 11"-^ 
préventif qu'avait subi Guérin, et il a cru faire bon ̂  
tice en ne condamnant ce dernier qu'à quatre ro°'

 0
(i 

prisonnement et 1,000 fr. d'amende. Ses complic ̂  
été condamnés chacun à deux mois de la même p 
300 fr. d'amende. 

)l 

(1) Voir la description laite de ces lieux dés^ * 
Albert Duboys, dans son Album du Yivarais '

 d
<ifi 

212). I .nra/iiia l'hohila ^»;„o.
1
r, «Hait visiter le rw^ i Lorsque l'habile écrivain allait visiter 

nontunt les eaux de l'Ardèche entre c®s, / ujâii9 
1842, Guérin et ses associés travaillaient dej» Guérin et ses associés 
grotte et ont pu le voir passer. 



«AZElfE DES TRIBUNAUX DU 18 JUILLET 1850 883 

CHRONIftlTE 

"gue 

0* 

PARIS, 17 JUILLET. 

„nfi assemblée tenue hier en chambre du conseil, 
PIBS TP cassation a nommé au scrutin, MM. Porlahs, 

la C
°

U
/r «résident, Dupin, procureur-général, et Lapla-

preDli rrU Drésident delà chambre criminelle, pour faire 

«De ' B j„ rônseil supérieur de l'instruction publupie, con-

P
artl

^ ^nTà l'article 1" de la loi du 15 mars 1850 
FORFFL

 MM les conseillers Mesnard et Lavielle, pour faire 

• de la commission qui doit examiner les questions 

Natives à la caisse des retraites. 
163

 rVst M' Chaix-d'Est-Ange qui est chargé de pré-

—
 d

e
m

ain devant l'Assemblée nationale la défense du 

férï du Pouvoir. 

i
 a

 collecte faite par MM. les jurés de la première 

~~- n de juillet, s'est élevée à la somme de 200 francs, 
SESS

 HP a été répartie par eux de la manière suivante : 

laq ;2é de saint François-Régis, 50 fr. ; Mettray, 50 fr.; 
B

 MA He patronage des Jeuurs détenus, 25 fr. ; idem, 

ll1unes
P
Orphelms,25fr.;idem, " 

Jf 25fr.; Asile de Fénélon, 25 fr. 

des Amis de l'enfan-

La publication sans dépôt au parquet, d'une bro-

~~
 agsez

 curieuse, amenait aujourd'hui devant le Tri-

cor
rectionnel le sieur César-Victor Pillois, impri-

r boulevard Pigale, 48. Cette brochure porte un 

™
e

e
 qui

 nous
 P

r
^
mt a m

^
 seu

l ^
e
 8

ran
d

s et
 prochains 

ïSneaens. Voici ce titre : 

I e monarque fort — son avènement en août 1850; 
tfvénemens qui doivent encore le précéder. 
fnlonne de feu sur Paris, suivie d'une grande bataille près 
i renouvellement de l'empire de Charlemagne et resti-

t on à l a France de ses plus grandes limites. 
Paix longue et glorieuse; prospérité. 
Déportation aux Iles Marquises prédite par S. Césaire en 

862 ' Par A.-J. SYLVESTRE, rue Beautreillis, 
r i

re
 du maréchal-des-logis des gardes- du corps; qui, le 29 

epiembre 1820, commandait le poste du Pavillon Marsan 
et a assisté à la naissance du comte deChambord. 

Quant à la brochure, elle commence ainsi : 

Toutes les prophéties qui ont paru en 1789, en 1830, et 
demiis 1840, se résument dans l'avènement très prochain du 
monarque fort, pacificateur, réparateur de tous nos maux, 
ramenant avec lui la gloire et la prospérité; le monarque 
fort Henri de France, cinquième du nom, est tellement dé-
signé et même nommé, qu'il est impossible d'élever aucun 
doute; la prophétie d'Orval dit : « Tant sera sage le rejeton 

de la c?pe. » 

A l'audience, M. Pillois prétend qu'il a négligé la for-

malité du dépôt au parquet, de cette brochure, parce 

qu'elle ne traite pas de matières politiques. « Ce sont, 

Jt-il, des prophéties et pas autre chose. » 
Le'Tribunal n'a pas admis cette prétention et a con-

damné Ie sieur Pdlois à 100 fr. d'amende. 

— En présence des peines sévères infligées par les Tri-

bunaux correctionnels aux distributeurs de journaux sans 

autorisation, beaucoup de ces distributeurs cherchent par 

tous les moyens à échapper à la loi; voici un de ces sub-

terfuges qui n'a pas mieux réussi que les autres à ses au-

teurs. 
Le 26 juin dernier, les sieurs Pierre-François-Léon 

Fourny et Vincent Gomion furent arrêtés porteurs d'un 

grand nombre d'exemplaires des journaux la Presse et 

l'Evénement. Ils exhibèrent alors un brevet de libraire 

délivré en 1838 au nom de Martin. 

Une convention écrite avait été faite entre le titulaire 

du brevet, le sieur Jean-Guillaume Martin, rue du Vingt-

Neuf-Juillet, 6,et les nommés Jean Chastaing, rue Bourg-

Labbé, 25, et Jules Perrenoud, passage Radziwil. Moyen-

nant le prix d'un franc par jour, Martin louait à ces indi-

vidus son brevet, à la faveur duquel ils pouvaient ven-

dre des journaux sans autorisation, puis Chastaing, à 
son tour, sous-louait le brevet au sieur Fourny, lequel 

s'était associé Gomion. C'est dans ces circonstances que 

ces deux derniers furent arrêtés. 

II était stipulé, du reste, dans l'acte passé entre Martin, 

Chastain et Perrenoud, que le premier ne permettait que 

la vente de journaux ou écrits autorisés, et qu'il n'enten-

dait, en aucune façon, être responsable des amendes qui 

pourraient être prononcées. 

Le Tribunal a condamné Chastaing à deux mois de pri-

son j Fourny à un mois; Gomion à quinze jours, et Mar-

tin a six jours de la même peine, et les condamne solidai-

rement aux dépens. 

connu parlepeseur public que, sur 1,200 litres qu'ils 

devaient contenir, il en manquait 267. 

Les charbons provenaient de la maison de M. Capelain 
quai de Passy. 

M° Nogent-Saint-Laureus a présenté la défense de M. 

Caplain, homme placé, dit-il, à la tête d'une maison de 

commerce considérable, et honorablement connu; il a 

invoqué la bonne foi de son client, trompé, en son ab-

sence,par un garçon de chantier qui a livré des sacs sans 

s'assurer de leur contenu. 

Sur les réquisitions de M. le substitut Puget, le sieur 

Caplain a été condamné à quinze jours de prison et 100 

francs d'amende. 

— Le sienr Bide, marchand de charbon, rue de Sèvres 

n° 65, à Vaugirard; Dupré, même profession, rue Tré-

vise,36, Delarue, même profession, rue de Flandres, 57, 

à La Villette, et Caillaux, boucher, rue des Blancs-Man-

teaux, 15, sont traduits aujourd'hui devant le Tribunal 

de police correctionnelle sous la prévention de tromperie 

sur la quantité de la marchandise vendue. 

Il résulte des procès-verbaux rédigés par les inspec-

teurs du mesurage que les trois premiers faisaient porter 

leurs marchandises à leurs pratiques dans des sacs qui 

ne pouvaient pas contenir la mesure légale. C'est ainsi 

que le sac du sieur Bide présentait un déficit de 35 litres; 

celui du sieur Dupré un déficit de 30 litres; deux sacs 

du sieur Delarue un déficit de 56 litres. 

Le Tribunal a condamné les sieurs Bide, Dupré, cha-

cun à quinze jours de prison et 50 francs d'amende, et le 

sieur Delarue à huit jours de prison et 50 francs d'a-

mende. 

Lors de la visite du commissaire vérificateur des poids 

et mesures, le sieur Caillaux fut trouvé détenteur d'une 

paire de balances, dont l'un des plateaux, celui ou se met-

tait la viande, présentait sur l'autre un excédant de poids 

de 40 grammes. 

Cette différence, toute au préjudice de l'acheteur, pro-

venait de deux feuilles de papier collées l'une sur l'autre^ 

appliquées dans le plateau en question, où les fixait en- -

core un morceau de viandeaplatie à dessein de mieux dis-

simuler la fraude. Au surplus, la seule inspection de ces 

feuilles de papier démontrait qu'on venait d'en faire 

un tout récent usage. 

Le sieur Caillaux a été condamné à un mois de prison 

et à 200 fr. d'amende. 

— M. Bénard faisait le triton dans le canal de l'Ourcq. 

Arrive le garde, qui trouvant ses habits sur la rive, les 

prend sous son bras et les emporte. Le triton sort de 

l'eau, secoue son manteau humide et court après le gar-

de. Un gendarme lui barre le chemin et l'arrête au nom 
Qe la pudeur publique outragée. Pauvre monsieur Bé-

nard, le voilà tombé de Charybde en Scylla ; il voulait 

éviter une contravention, et le voila tombé dans un dé-

ut. Il comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel sous la prévention d'outrage public à la pu-

Le garde -canal explique ainsi la vivacité qu'il a mise 
a s emparer des habits du prévenu : 

. " Le 15 de juin, dit-il, je vois une quinzaine de Pari-

siens qui méprissent les ordres de M. le maire, qui sont 

de ne pas se baigner dans le canal . « Ohé, ohé ! je leur 

ois; ohé, les échauffés, tâchez de vous remettre dans vos 

nets, ou je fais des procès-verbaux. » Mais j'avais beau 

— Dans une affaire fort grave d'association de mal-

faiteurs, dont s'est occupée dernièrement la Cour d'assises 

de la Seine, figuraient les nommés Pellé et Michaux, et la 

femme Démange, revendeuse à la toilette. 

Les deux premiers furent condamnés aux travaux for-

cés à perpétuité; et la dernière, convaincue d'avoir recélé 

une grande partie des objets volés, subit une condamna-

tion à deux ans de prison. 

Ces trois individus comparaissent de nouveau à l'au-

dience d'aujourd'hui du Tribunal de police correction-

nelle. Oa impute à Michaux et à Pellé d'avoir, antérieu-

rement aux faits qui ont motivé leur condamnation, 

commis un vol assez important de viande, de linge et de 

tableaux. La femme Démange est encore inculpée de 

recel. 
Le Tribunal, tout en considéraut qu'il n'y a rien à sta-

tuer contre Pellé et Michaux, puisque toute pénalité a été 

épuisée à leur égard, condamne la femme Démange à un 

an de prison, qui se confondra avec la condamnation anté-

rieurement prononcée contre elle. 

— M. le président, au prévenu : Vous avez été trouvé 

détenteur d'une arme prohibée, d'un véritable poignard. 

Le prévenu, avec bonhomie : Je le vois d'ici, sur votre 

bureau ce prétendu poignard ; donnez-vous la peine de 

l'examiner, vous verrez que c'est tout bonnement un ou-

til de sellier. 

M. le président : Je vois, en effet, que cette lame est 

très affilée, et peut devenir fort dangereuse; pourquoi 

donc la portiez-vous cachée sous vos habits ? 

Le prévenu: C'était tout uniment pour me trouer des 

trous à mes bretelles. 

M. le président : Il paraît que vous faisiez d'atroces 

menaces à votre logeur, qui s'en est effrayé, et qui a fini 

par vous faire arrêter. Vous ne parliez de rien moins que 

de mettre le feu à la maison. 

Le prévenu : C'est une trame ourdie contre moi. 

M. le président : Voua vouliez tuer une locataire de la 

maison, et on doit le dire, le port habituel de cette arme 

ne devait guère la rassurer. ' • 

Le prévenu : C'est toujours la même trame ourdie con-

tre moi; on me trouvait trop heureux. Après ça, j'aurais 

plutôt fait usage sur ma personne de ce carrelet de sel-

lier, parce que, voyez- vous, je suis fatigué de l'exis-

tence. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la Ré-

publique Avond, le Tribunal condamne le prévenu Po-

teau à quinze jours de prison, ordonne la confiscation de 

l'arme saisie. 

Benard me dit que c'est à lui. « Si c'est à vous, je lui dis, 
venez vous mettre dedans; mais, au lieu de ça, il me 

repond d'une gambade dans le même genre, et moi je 

lui ai dit de venir chercher ses effets chez M. le maire, 
"lais je ne lui en veux pas, à M. Bénard, j'ai pas fait de 

proces-verbal contre lui ; à présent, qu'il se débrouille a-

ec le gendarme pour sa manière de se promener dans la 
commune 

Le 

nard 
Le gendarme n'a également rien à reprocher à M. Bé-

peine. ' jammS 

„5 ^nard, tout contrit et tout aise, en a été quitte pour 

une condamnation à 16 fr. d'amende. 

— Les inspecteurs préposés à la vérification des poids 

mesures continuent à déférer au Tribunal correction-
nel un grand nombre de délits. 
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— Au mois de février 1849, Marsal, matelot à bord 

du vaisseau l'Hercule , se mit à la tête d'un mouvement 

insurrectionnel contre le capitaine. Mais le commandan 

de l'Hercule comprima le mouvement par les moyens 

énergiques usités dans la marine. Marsal, le chef de l'in-

surrection qui venait de manquer son effet, fut pris, jeté 

à fond de cale, et, plus tard, jugé par un Tribunal mari-

time, il fut condamné à deux ans de prison. 

Tandis qu'on le transférait au pénitencierde Saint-Ger-

main pour y subir la peine prononcée contre lui, Marsal 

s'insurgea contre la gendarmerie qui conduisait un con-

voi de prisonniers ; il échoua dans sa tentative d'évasion. 

A la fin de septembre 1849, traduit en police correction-

nelle, il fut condamné pour ce fait, en compagnie de quel-

ques autres détenus, à la peine d'une année d'emprison-

nement. Arrivé à Saint-Germain il y a quelques semai-

nes seulement, le matelot n'a pas tardé à manifester dans 

le pénitencier son penchant naturel pour la révolte. 

Un jour du mois dernier, un de ses camarades, nom-

mé Masson, ayant mérité une punition, et la garde s'étant 

présentée pour le saisir, Marsal, qui est taillé en Hercule, 

et doué d'nne voix très forte, se posa dans la cour, et là, 

avec des gestes furibonds et menaçans, dit la plainte, s'a-

dressant aux autres détenus, il s'écria : « On ne l'emmè-

nera pas ! S'il y en avait ici quinze comme moi, les choses 

se passeraient autrement ; nous les enlèverions tous ! » 

Celte provocation à la révolte trouva de l'écho. L'attitude 

du chef était de nature à produire de l'effet. Mais pour con-

jurer le mouvement, on fit intervenir une force armée 

imposante devant laquelle les plus mutins s'empressèrent 

de rentrer dans l'ordre. Marsal resta seul dans la cour, 

traitant de lâches les fuyards qui l'abandonnaient ; il fut 

emprisonné avec le détenu Masson qu'il aurait voulu 

soustraire à cette exécution. Ceux qui s'étaient laissés en-

traîner un instaut furent punis de quelques jours de cellu-

le ténébreuse. Le calme régna au pénitencier. 

M. le président Chevrillon, au prévenu : Vous avez 

donc un bien grand amour de la rébellion; voilà trois fois, 

en moins de dix-huit mois, que vous vous faites traduire 

eu justice ? 

Le matelot, vivement : Ça tient à ce qu'on n'a pas voulu 

me laisser filer mon nœud pour les Antilles. 

M. le président : Ce n'est pas une raison. Quand on est 

militaire, il faut être soumis. Que l'on appartienne à 

l'armée de terre ou à l'armée de mer, il faut respecter la 

discipline. Pourquoi avez-vous excité les détenus du pé-

nitencier à la révolte ? 

Le matelot : Masson n'avait pas tort. 11 disait au lieu-

tenant : « Demandez à Marsal. » Moi j'entendis et je dis : 

« Il ne filera pas sans embosser un instant contre le cou-

rant de la prison. A moi, mes amis! S'il y en a quinze, 

qu'ils viennent! Allons, ne restons pas eu panne ! 11 faut 

justifier un ami qui n'a pas tort. » 

M. le président : Ce que vous dites là, c'est une ex-

citation à la révolte contre les chefs. Vous parlez comme 

le procès-verbal, sauf l'emploi des termes. .. 

Le matelot, avec vivacité : Ah ! dam, colonel, je suis 

mon vent, pour arriver au plus vite. C'est la vérité, 

voilà. 

Plusieurs employés du pénitencier de Saint-Germain 

ont déposé sur les faits contenus dans la plainte. 

M. le commandant Albert, commissaire du Gouverne-

ment, a soutenu l'accusation, qui a été combattue par M* 

Robert Dumesnil. 

Le Conseil a déclaré le matelot Marsal coupable de ré-

bellion contre la force publique, et d'excitation à la ré-

volte, et l'a condamné à la peine de deux ans de prison. 

Les trois condamnations prononcées contre Marsal ne 

se confondront pas. 

— Nous avons encore à enregistrer une attaque noc-

turne suivie de vol, commise dans les environs de Saint-

Denis, mais avec cette circonstance assez singulière que 

cette fois ce sont des femmes qui sont les auteurs du mé-

fait. 

Avant-hier, le sieur Victor Cauchpis, carrier, demeu-

rant à Luzarches (Seine-et- Oise), revenait de Paris, por-

teur d'une somme de 212 francs, qu'il avait soigneuse-

ment enveloppée dans quatre rouleaux et placée dans la 

poche de son pantalon, qui est disposée de manière à se 

fermer à l'aide d'une coulisse, comme une bourse. Vers 

onze heures du soir, il se trouvait sur la route, dans un 

chemin de traverse longeant les fortifications, lorsque 

tout à coup il vit apparaître près de lui deux femmes, 

dont l'une lui demanda s'il voulait faire route avec elle. 

A peine avait-il prononcé quelques mots de réponse, que 

le sieur Cauchois fut saisi par les deux voyageuses, ren-

versé sur le talus du fossé, frappé de plusieurs violens 

coups de poing à la figure; puis en un instant sa blouse 

fut arrachée et l'une des deux femmes éprouvant quel-

que difficulté à dénouer la poche contenant l'argent, la 

coupa avec des ciseaux, après quoi M. Cauchois fut poussé 

dans le fossé et roula jusqu'en bas. Lorsqu'il put remon-

ter sur la route, il ne vit plus les voleuses, mais sans per-

dre de temps, il se rendit chez le commissaire de police 

de La Chapelle pour y faire sa déclaration. 

Malgré l'heure avancée, ce magistrat se transporta 

aussitôt à l'endroit où venait d'avoir lieu cette audacieu-

se attaque, et où furent retrouvés les lambeaux de la 

blouse, la casquette et le mouchoir de M. Cauchois. 

Immédiatement, les gendarmes, quoique n'ayant qu'un 

signalement imparfait des inculpées, se mirent à leur re-

cherche, et vers quatre heures du matin ils rencontraient 

dans la Grande Rue de La Chapelle une fille Victorine 

B..., de laquelle ils s'approchèrent, et qui, avant qu'au-

cune question lui eût été faite, s'écria : « Ce n'est pas 

moi, je suis innocente; je me suis attardée, je cherche 

un garni. » 

Mise en état d'arrestation, elle a été positivement re-

connue par M. Cauchois pour être celle qui lui a coupé 

sa poche. 

On a lieu de croire que la seconde voleuse n'était au-

tre qu'un homme déguisé. 

L'inculpée a été envoyée à la Préfecture defpoliee. 

— Un fait fort grave, et qui rappelle un tragique évé-

nement dont le faubourg Saint-Antoine fut le théâtre il y 
a quelques années, vient de se passer dans le quartier de 

l'Institut, et donne lieu à une instruction criminelle con-

fiée aux soins de M. Page de Maisonfort. 

Une ouvrière brocheuse entretenait depuis quelque 

temps des relations intimes avec un jeune ouvrier fu-

miste. Celui-ci, à la suite d'un repas à la barrière, s'étant 

vanté de sa bonne fortune, ses camarades, profitant de 

l'état d'ivresse où il se trouvait en rentrant dans Paris, le 

décidèrent à les introduire dans son domicile pour les 

convaincre delà véritéde son assertion dont ils feignaient de 

douter. Les choses eurentlieuainsi.Cinqouvriers du même 

atelier furent introduits et cachés dans une arrière-pièce 

du logement de leur camarade, à l'heure où il attendait 

sa maîtresse. Celle-ci ne tarda pas à arriver, et ce fut 

peu après qu'eut lieu la scène de débauche et de violen-

ces, dont les auteurs sont aujourd'hui déférés à la jus-

tice. 

La victime de ce guet-apens a été transportée à l'hô-

pital de la Charité dans un état déplorable. 

— Les voleurs belges forment une catégorie à part 

parmi les individus désignés sous le nom de classes dan-

gereuses dont la police de sûreté a particulièrement à 
s'occuper. Leur industrie consiste surtout à détourner 

par substitution des bijoux et marchandises de prix dans 

les magasins en vogue, ou à opérer aux bureaux de di 

ligences ou aux stations de chemins de fer, ce qu'on ap-

pelle le vol au change, c'est-à-dire la capture d'une 

malle dont l'apparence ou le volume indiquent un conte-

nu d'une certaine valeur, contre quelque coffre ou sac 

de nuit ne contenant que des pavés ou du sable. 

Hier, deux de ces adroits voleurs, l'un, originaire de 

Bruxelles, l'autre, Gantois, ont été surpris en flagrant 

délit au moment où, se faisant arrêter vers le milieu de 

la rue Hauteville, ils réclamaient, comme leur apparte-

nant, des malles qui, en réalité, appartenaient à des voya-

geurs qui avaient pris place dans le même omnibus 

qu'eux, à l'arrivée d'un convoi de la ligne du nord. 

Ce fait, que nous rapportons à dessein avec détails, 

pourra servir d'avis aux voyageurs qui, trop souvent, 

laissent aux facteurs le soin de porter leurs malles aux 

omnibus, et ne s'en occupent qu'au moment de les ré-

clamer à l'arrivée. Il serait bon, peut-être, que les omni-

bus délivrassent un numéro représentatif des bagages à 

chaque voyageur qui en possède ; car rien n'est plus fa-

cile, surtout le soir, pour les fripons, que de réclamer en 

descendant pendant le parcours une malle ou un sac de 

nuit appartenant à quelque voyageur confiant qui pour-

suit sa route dans la voiture. 

i'infiltration des eaux a été si abondante que lemur d'une 

cave s'est écroulé complètement. La voûte des latrines 

s'est affaissée, et les solives de la maison restaient sus-

pendues dans l'air. 

La police avertie s'est immédiatement portée sur le 

lieu du sinistre. Le voyer a fait étayer, La circulation a 
été interdite, et ce n'est qu'après minuit, alors que les 

travaux improvisés en toute hâte avaient consolidé la 

maison, que les ouvriers et le voyer se sont retirés. 

Au n° 21, chez M. Amand, épicier, l'eau a fait dans la 

seconde cave une excavation profonde qui a englouti trois 

tonneaux de vin. Ce matin encore on travaillait à retirer 

ces tonneaux. 

Aux n" 20, 22, 24 de la même rue, l'eau a
 (
 profondé-

meut miné les caves. D'anciens trous de carrière se sont 

rouverts, si bien qu'on peut distinguer les pierres des 

galeries. Chez M. Rose-Chartier notamment, il s'est pro-

duit une excavation d'au moins six mètres de profondeur 

et dont le périmètre mesure exactement l'ouverture d'un 

puits ; au fond de ce trou est tombé un tonneau de vin. 

M. Rose-Chartier a failli être englouti lui-même dans cette 

excavation, qui s'est faite tout à coup sous ses pieds. Ce 

n'est qu'en étendant les bras qu'il a pu se maintenir à la 

surface. 11 a crié au secours et on est venu le délivrer. 

M. Blanchard, boulanger, qui habite l'une de ces mai-

sons, a son fournil dans la cave. Il était occupé à pétrir 

au moment où l'ouragan est survenu; l'eau s'est précipi-

tée en telle abondance qu'elle a submergé le pétrin et 

toute la farine qui s'y trouvait. 

Dans la cave du pâtissier, qui demeure non loin de là, 

flottaient pêle-mêle des coterets, 500 douzaines d'œufs et 

une tonne de mélasse. 

En résumé, toutes les maisons de la partie basse de la 

rue Sainte-Catherine ont éprouvé de grands dégâts. Leur 

solidité est compromise à tel point que quelques habitans 

n'ont pas voulu y passer la nnit, malgré les travaux d'é-

taiemênt. 

La pluie a fait aussi de grands ravages rue des Hugue-

nots. L'eau du puisard qui est à l'extrémité de cette rue, 

près du boulevard, a trouvé une issue dans des terres 

friables et s'est déversée, .comme un torrent, dans le 

puits d'une maison voisine. Dans une maison basse, l'eau 

s'est tellement amoncelée que les meubles flottaient, et 

que les lits étaient submergés. On voyait les habitans, et 

surtout les gendarmes, qui ont là leur casernement, vi-

der l'eau par les fenêtres. 

A l'embarcadère du chemin de fer, les cuisines du 

buffet ont été littéralement inondées. Casseroles et ra-

goûts, tout nageait dans un ou deux mètres d'eau. Les 

voyageurs arrivés par les trains de Tours, de Bourges et 

de Paris, et qui avaient compté sur le buffet, n'ont rien 

trouvé à se mettre sous la dent; il y avait de l'eau jus-

qu'au dessus des fourneaux. 

Deux wagons étaient sur la voie du chemin de fer, un 

peu à l'entrée de la gare. Lorsque fa trombe est tombée, 

ces deux wagons, poussés par la pluie et la bourrasque, 

se sont d'eux-mêmes mis en route et s'en allaient sans 

vapeur à Artenay. Ils étaient déjà au pont de jonction et 

avaient fait près de 4 kilomètres, lorsque des hommes de 

service sont allés arrêter ce libre convoi. 

A la mairie les greniers ont été submergés. L'eau He 

jetait par torrens dans les escaliers de dégagement. Plu-

sieurs plafonds ont été abîmés. 

Dans la rue des Trois-Clés, un plafond s'est écroulé 

et a occasionné toutes sortes de dégâts. 

A la porte Bourgogne, il n'est pas tombé beaucoup 

d'eau ; mais à quelque distance de là, au Chemin-Neuf, 

la pluie a produit une excavation énorme. Des barrières 

ont été construites à la hâte pour éviter les accidens. 

La rue des Charretiers, qu'on venait de paver à neuf, 

a aussi beaucoup souffert de l'ouragan. Dans une mai-

son, le puits et la fosse d'aisances se sont trouvés réunis 

par suite de la rupture du mur séparatif. 

Heureusement les travaux du pavage n'ont pas été in-

terrompus dimanche, car l'eau eu passant sous les pavéa 

les aurait entraînés, la force du courant étant très 

grande dans cette rue, dont la pente est rapide. 

Il n'est pas exact, comme on l'a dit, -qu'une maison se 

soit affaissée de six centimètres. Une poutre s'est un peu 

enfoncée, et on a étayé par précaution ; mais il n'y a eu 

rien de grave. 

Au théâtre, où par suite des réparations la pluie tom-

bait librement dans l'intérieur de la salle démolie, il a 

fallu établir une rigole pour l'écoulement des eaux. 

Au Jardin-des-Plantes, heureusement, les dégâts sont 

insignifians. 

En résumé, toutes les rues de la ville ont ̂ té plus ou 

moins inondées. Dans la rue des Carmes et dans la rue de 

Bourgogne, des magasins étaient remplis d'eau. Le fau-

bourg Saint-Jean, le faubourg Bannier, l'entrée du fau-

bourg Saint-Vincent ont aussi eu leur part de l'inonda-

tion. Les caves de la rue de Recouvrance ont beaucoup 

souffert. Dans le bas de la rue Rose on aurait pu aller 

en bateau. 

Sur le quai, ce n'était pas seulement une pluitj bat-

tante, c'était une véritable tempête. L'école de Datation 

établie par M. Laurenceau a été endommagée. Tout un 

côté a été démoli et enlevé par le vent. Les pièces da 

bois et les planches, emportées par la Loire, n'ont pu 

être repêchées qu'à la grille Barentin et à la Chapelle-

Saint-Mesmin. Des baigneurs qui se trouvaient à l'école 

au moment de la trombe ont failli être blessés, nou s dit-

on, par l'éciat des planches que le vent emportait ; 

Cette pluie si terrible s'est heureusement circonscrite 

dans un rayon assez étroit. Elle n'a guèr
rf
 dépassé la 
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1(

,IIP S I» 
ri il- a-:-* «— x cL:_. u s.- -ruelle, * "* 

après 
gnemens qui nous arrivent, campagne n'a pas eu à 

soufirir, et tout 1 oragç, s'est cr
jncentr

é sur Orléans. 

DÉPARTEMENS. 

Des trains de plaisir <y
 lt

 \{
evL tou

s les dimanches sur 

le chemin de fer du Nor'j entre Paris et Compiègoe. Le 
prix pour 1 aller et le. r

 etour est nxé a 10
 f

r
. en 1" clas-

se, 8 fr. en 2' et 6 fr 

ruines de Pierrefoj? 

sonne : aller et 

1(4 du matin ; 

du soir. 

en 3". De Compiègne aux eaux et 

.di, omnibus au prix de 1 fr. par per-

. etour. — On part de Paris à 8 heures 

ie retour de Compiègne s'effectue à 9 h. 

LOIRET (Orléans), 16 juillet. — Hier lundi, vers quatre 

heures, une trombe épouvantable a éclaté sur notre ville. 
Pendant une demi-heure, une pluie torrentielle mêlée de 

grêlons est tombée avec une violence qui a occasionné 

les plus déplorables dégâts. 

Toutes nos rues étaient complètement remplies d'eau. 

La partie basse de la ville charriait des épaves commeerj 

temps d'inondation. L'eau s'engouffrait par l'huis des ca-

ves, et l'on en cite plusieurs qui contenaient jusqu'à <i
eux 

mètres d'eau. La place du Martroi présentait l'aspect 

d'un lac. 

La rue Barillerie-Sainte-Catherine a surtout souffert 

de cette inondation pluviale. Cette rue fait entonnoir et 

les eaux du Martroi et notamment de la rue Saint-Pie'rre 

venant s'y engouffrer, il en est résulté un véritable dé-

sastre. 

Ainsi, dans la partie droite, aux numéros 17 et 19^ 
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VBxmxm DB ras. COTÉS AU VAaçuas^ 

AU COMPTANT, Hier. •* AD COMPTANT, j Hier. ! AU]. 

Stlnt- Germain.. 400 — 40» — Orl. i Bordeaux 400 — 400 — 
Venaill. r. droite 160 — 160 — Chemin du Nord 453 75 470 — 

— rive gauche — — Mont, i Troyoï. 92 50 
Paris à Orléani. . 775 — 775 — Par il t Straib. . 338 75 342 56 
Parti à Rouen... 586 25 585 — Toura 1 Nantes. 258 75 258 75 
Rouen au Havre. 237 50 237 50 Paria i Lyon... — — — — 

Marseille a ATig. 182 50 180 — 
Strasb. à Bile. . . Ul 25 112 50 Lyon à A-rig... — — — — 

Orléans i Vierzon 350 — 350 — Montp. i Cette. —- — — — 

Soulog. à Amiens 210 — 205 — — — — — 

On lit dans un journal : 

« Le cruel événement qui a atteint le 11" léger, et qui a 

excité dans la France entière de si vifs regrets et une si dou-

loureuse sympathie, a inspiré à M. Rigaud, gérant de la 

France, compagnie des mines d'or de la Californie, le désir 

d'apporter son tribut de consolations aux familles que ce 

malheur irréparable a frappées; il a offert de remettre une 

action de la France aux parens de chacun des soldats qui ont 

péri dans la catastrophe d'Angers, et de libérer ces actions 
personnellement. 

» Sa proposition a été transmise à M. le ministrede la guer-

re, qui lui a adressé une lettre de remerciemens, avec avis 

que, dès que la commission instituée pour la répartition des 

souscriptions, aurait pu recueillir tous les renseignemens 

dont il avait besoin, il s'empresserait de lui en donner con-

naissance. M. Itigaud attend qu'oa lui fasse connaître les 

noms et les adresses des parens auxquels sont destinées les 

*2i0 et quelques actions qu'il sera heureux de leur faire par-

venir. » 

— JARDIN MABILE. — Samedi prochain, soirée de prédilec-

tion de ses élégans visiteurs, le Jardin Mabile sera ouvert 

pour sa seconde fete de nuit. Un nouveau répertoire de Pilo-

do, un second orchestre de fanfarej, des illuminations splen-

dides et un superbe feu d'artifice, tel est le programme de 

cette délicieuse solennité. — Prix d'entrée, 5 francs. 

ru 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Aujourd'hui, 18 juillet ! 

heures du soir, des grandes fêtes musicales du jeudi- '
 &

 * 

du soir, dans lequel on entendra M VI. Darcier Neuvîll
C
°
nCen 

croix; M""
5

 Moisson, de l'Opéra; Al iard-Bliii.' Magnifia '
 L&

" 
d'artifice, éclairage au gaz et fleurs lumineuses jardin '* 
que. — Demain bal. ' 

— C'est enfin aujourd'hui jeudi que l'on verra le 
au théâtre Montansier. 

SPECTACLES DU 18 JUILLET. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Gabrielle. 

VAUDEVILLE. — Capitaine, un Dieu du jour, Trois Dondon 

Soph
a 

AVIS IMPORTANT. 
lies Insertions légales, les Annon-

ces* de Mil, les Ofllclers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques, doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

le prix de la ligne à Insérer une 

ou deux fols est de. . . . 1 fr. 5© c. 

Trots ou quatre fols. . . 1 '*5 

Cinq fols et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

2* A M* Louveau, avoué colicitant; 

3° A M* Watin, notaire à Paris ; 

4° A M. Alfred Carteron, l'un des vendeurs, rue 

d'Alger, 9 ; 

A Niort : 

5° A M* Clemenceau, notaire, dépositaire d'une 

copie du cahier des charges ; 

6" A M. Proust aîné, négociant, régisseur de la 
propriété, quai du Port; 

Sur les lieux : 

7» A M. Gougniard, fermier. (3395) 

S'adresser à M' LEFÉBURE DE SAINT-MAUR , 

avoué poursuivant; 

A M' Jooss, avoué, rue du Bouloi, 4. (3438) 

MÉTAIRIE DE LÀ ROUSSETIÈRE. 
Etude de M* MOULLIN, avoué à Paris, rue des 

Petits-Augustins, 8. 

Vente sur licitation, au plus offrant et dernier 

enchérisseur et sur baisse de mise à prix, 

En l'audience des criées du Tribunal de pre-

mière instance de la Seine, le samedi 20 juillet 
1830, deux heures de relevée, 

En un seul lot, 

De la MÉTAIRIE DE LA ROUSSETIÈRE, située 

au chef-lieu de la commune de Maillezais, ar-

rondissement de Fontenay-le-Comte (Vendée), 

d'une contenance en totalité de 88 hectares 89 
ares et 20 centiares. 

Mise à prix réduite : 160,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris : 

1° A M' MOULLIN, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie du cahier des charges ; 

MAISON DE CAMPAGNE CEWTII.LT. 

Etude de M'DYVRAiNDE, avoué à Paris, rue Fa-

vart, 8. 

Vente, le mercredi 24 juillet 1850, au Palais-

de Justice, à Paris, nne heure de relevée, 

D'une belle MAISON DE CAMPAGNE, située à 

Gentilly, près Paris, rue de L'Hay, 5, près la route 
stratégique des forts. 

Cette propriété jouit d'une vue très étendue. 

Contenance, 1 hectare 12 ares. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser : 

1- A M* DYVRANDE, avoué poursuivant, dépo-

sitaire des titres de propriété, rue Fa van, 8 ; 

2° A M* Boucher, avoué présent à la vente, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 95 ; 

Et sur les lieux. (3410) 

2 MÂTPAKC- RUE DO CIMETIÈRE-ST-NI-
MAloUntl COIiAS-DES-CHAMPS. 

Etude de M- DUPARC, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 50. 

Adjudication le mercredi 7 août 1850, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

séant au PaUis-de-Justice, à Paris, une heure de 

relevée, en deux lots qui ne seront pa3 réunis, 

De DEUX MAISONS sises à Paris, rue du Cime-

tière-Saint-Nicolas-des-Champs, 18 et 20. 

Mises à prix : 

1" lot, n° 20 : 40,000 fr. 

2« lot, 18: 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M e DUPARC, avoué, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 50 ; 

2° A M" Angot, notaire à Paris, rue Saint-Mar-

tin, 14; 

3* A M* Meignen, notaire, rue Saint-Honoré, 
370; 

4° Et à MM. Meunier etC% marchands batteurs 

d'or, rue du Cimetière-Saint-Nicolas, 20, pour 

visiter la maison. (3444) 

S'adresser à Paris : 

1» Audit M' DESGRANGES, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges et 

des titres de propriété ; 

2° A Me Thiac, notaire à Paris, place Dauphi-

ne, 23. (3445) * 

MAISON A BATIGNOLLES. 
Etude de M' LEFÉBURE DE SàlNT-MAUR, avoué, 

rue Neuve-Saint-Eustache, 45. 

Adjudication le 3 août 1850, en l'audience des 
criées du Tribunal de la Seine, 

D'une MAISON sise à Batigholles-Monceaux 
Grande-Rue, 33. 

Mise à prix : 32,000 fr. 

HORLOGERIE GARANTIE UN AN. 
Pendules à colonnes et à sonnerie, 40 fr. 

Pendules de bureau à sonnerie, 35 

Montres d'occasion en argent à 10 et à 12 

Montres neuves savonette argent, 25 

Montres argent à cylindre, 4 trous rubis, 50 

Montres en or à cylindre, 4 trous en rubis, 100 

Montres d'occasion en or à 45 et 50 

Alliance en or et la pièce de mariage argent, 8 

Chaînes or contr.,3 f. 50 le gr"". Achat, éch. d'obj. 

d'oretd'arg. LEFORESTIER , r. Rambuteau, 61 (Aff.) 

(3429) 

RUE DE SEtNE-SAINT-
GERMAIKT. 

Etude de M' Joseph DESGRANGES, avoué à Paris, 

rue de la Michodière, 20. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le samedi 3 août 1850, 

D'une grande et belle MAISON ornée de glaces, 

sise à Paris, à l'encoignure de la rue de Seine-

Saint-G;;rmain, 16, et de la rue des Beaux-Arts, 1 

Produit net susceptible d'une grande augmen 

tation, 10,357 fr. 70 c. 

Mise à prix : 130,000 fr. 

pille de cette maison et se vendent avec 

 j4ïl2) 

POUDRE DE CHARBON DU DR BELT .OP 
approuvée par l'Académie de Médecine pour le tr 

tement ^es maladies nerveuses de l'estomac etn"" 

intestins.— Dépôt à Paris, chez Savoye, pharrn 

cien, boul. Poissonnière, 4, et dans toutes Ses vilu " 

CHAQUE FLACON EST SCELLÉ DU CACHET BELLOC 

(4113) ' 

fAD RESPOÎ<DANCE
 avec la province pour toute 

uUii affaire à traiter à Paris. S'adresser à M 

CLÉMENT, 8, rue des Filles-St-Thomas. (Affr.) 

(4105) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. RATTIER et GUIBAL, 4 

rue des Fossés-Montmartre (brevetés sans garant 

du gouv.), un grand choix d'articles très utiles 

et presque indispensables en voyage, tels que ma-

telas, coussins et colliers à air; ceintures de na-

tation ou de sauvetage; bonnets de bains; urinaux 

portatifs; clysoirs; bas de marais, jambières et 

manteaux imperméables fort légers pour la chasse 

et la pêche; nouveauxtissus extrêmement élastique 

SIROP S DENTITION du d< Delabarre 

pour frictionner lL' 
gencives des enfans et faciliter la sortie des dent 

en les préservant des convulsions. Pharmac 

Béral, 14, rue de la Paix. (4139)
 18 

GUERISON DES PLAIES TUMEURS, ' ETP 

VÉRITABLE ONGUENT CANET-G1RARD. 

(Vendu autrefois par M. Chrétien, Md desoies, 

rue St-Denis).—Pharmacie, 28, r. des Lombards! 

 (4005) 

3 fr. INJECTION -TANNIN; ROB , 5 fr. Fg St -Denis 9 

PuRGATiF-lentille, 1 f. Eau céleste p. 1. y
eu

x 10f' 

(4114) 

BATJVrï 1 Tf INJECTION SAMPSO. 4 fr.Infaillj. 

llUU TuLLL ble.Guér.en3jours,s.copahu,mal. 
anc.Ph.r. Rambuteau, 40, et chez tous les ph.'Eïn' 

(4111)
 fk 

GUERISON DES MALADIES SECRÈTES. 

La véritable essence O If çpQénmT I p de 
concentrée de oALdLi AliLlbLb CA-

| MUSET et les Injections infaillibles (form
le
 Luppi) 

pour bretelles, jarretières, lacets, serre-bras et i se trouvent, avec les instr.,r. Rambuteau, 83. (Aff) 

bandages. — Tous les produits portent l'estam-I (4017) ' 

OWT 1\VT nmti ^AWmBV MAn/WM WV^wmmmm
 dea Actions de *SO fr., et contre espèce» des Actions de £5 fr., au 

m HaEaïlX V ME CONTRE MAKCHANDISEli siège de la Société de commerce (Se San- Francisco. — Les sousJri». 
tcurs aux Actions de «5© fr. ont droit à une part proportionnelle dans la propriété et les bénéfices de la Société, et s'assurent un grand écoute-
ment île leurs marchandises, car ils deviennent, comme associés-fondateurs, les fournisseurs naturels de la Société, qui fera tous ses achat* au 
comptant. — lies souscripteurs aux Actions de £5 fr<, outre leur part proportionnelle dans la propriété et les bénéfices, reçoivent seuls Vintérêl de 
leur argent, qui est fixé à 6 pour ÎOO par an. 

S'adresser, sans affranchir, à MM. CAVEE. et €7, rue de 'Srévise, 85, à Paris. (Voir la grande annonce dans ce journal, le 14 juillet.) (4131) 

34 , BUE VIVIENNE, A PARIS. 

ACTIONS de 10 FR. et de 50 FR. IÊM JÊL FRANGE IJ 

34, BUE VIVIKWS:. A PARIS. 

ACTIONS de 10 FR. et de 50 FR. 

M*E Et A €AEEW®MWIJE. 
Capital social, 600,000 fr. Actions de 10 francs et de 50 francs. Départ de 50 travailleurs fixé irrévocablement à la fin dn mois d'août; Une action de 10 fr. rapportera au moins 284 fr., et une action 

de 50 fr. au moins 1,420 fr. par an. Le bénéfice annuel de chaque travailleur sera de 170,000 fr. La liste des travailleurs sera close à la fin de juillet. L'expédition sera munie de machines à amalga 

Les bureaux seront ouverts de neuf heures à cinq heures 
(4127) 

En vente cbez PILLET fils aîné, 5, rue des Cirands-Augustlns. 

CATALOGUE 
DES ÉCRITS, GRAVURES ET DESSINS CONDAMNÉS 

Depuis 1S14 jusqu'au l" janvier 1S50. 

AVEC UNE LISTE COMPLÈTE • PAB OBDBE ALPHABÉTIQUE, des individus 

ayant subi une condamnation pour délits de presse. — Un volume in-12. Prix : 2 fr. (4134) 

MAISON MEUBLEE A PARIS, 
Cité d'Orléans, boulevard Salut-BBenis, fi 8. 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. Î85 c. par jour, et dans les prix de «O, 30 et 40 francs 

par mois. — Petits et grands APPARTEMEXS depuis SO fr. 

ARDO-POMFE, 
Nouvelle pompe de 

jardin portative, à jet 
continu, lançant l'eau 
sans effort à 10 mètres. 

EXP 1849 Solide, simple et com-
mode, pour arroser lei 

gazons, espaliers, fleurs, et en été la <tt-
vanture des magasins. En y ajustant m 
tuyau de 111 peu coûteux, on fait moottr 
500 litres d'eau par heure à 25 métreiet 
plus de hauteur. (Méd. d'argent). Se méfier 
Ides contref.et exiger le nom d'A. PETIT, 
iinv., rue de la Cité, 19, au coin de celle 
jConstantine. — Expédie contre remb. 

à G centimes la bouteille. 
Rue St-Honoré 398 (400 moins 2), au premier étage. 

PODDB.E-D.rEV!tS| 
Q.FÊVRE seule garantie par l'Ex-

position nationale, un 

1
certificat des premiers médecins, qui en font usage habituel, 
19 ans de succès (inde irte) pour EAU DE SELTZ, LIMONADÏ 

GAZEUSE , VIN DE CHAMPAGNE. 

20 bouteilles , 1 fr. — tris-forte , 1 fr. 60 e. 
Limonade gazeuse citronnée, 30 bouteilles, 1 fr. 50 e. 
Ne ficelei-pius. — Serre-bouelion et entonnoir, 60 c 

j Dépôt de tous le. APPAREILS à Eau de Seltz, et pondrM y préparée.. 

(4019) 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1850, dams Sa «SABETTSR BES TRIBUNAUX, LE SJBOKT
1
 et le dOUBNAL «ENEBAL n'AFFICMES. 

Vesxtee mobilières. 

f ENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude de M« JACQUIN, huissier, rue 
des Bons-Eafans, 29. 

En l'hôtel dea Commissairei-Priieura, 
place de la Bourse, 2. 

Le 20 juillet 1850. 
Consistant en bureaux, tables,bancs, 

chaises, etc. Au comptant. (3441; 

SOCIÉTÉ». 

Aux termes d'un acte reçu par M. 
Alexandre Génisson, notaire a Vitry-
sur Seine, le seize juillet mil huit cent 
cinquante, enregistré à Villejuif le 
te'aa juillet mil huit cem cinquante, 
folio 195, verso, case 2, par Primois, 
qui a reçu six francs et soixante cen-
times, 

M. Mayer TREFOUSSE pére, fabri-
cant de gants, demeurant à Paris, rue 
de Braque, 2, 

Ayast agi au nom et comme manda-
taire de M. Charles K.EER, ancien fa-
bricant de gants, demeurant à Luné-
ville (Mt urine), Grande-Rue, 9, aux 
termes de la procuration a^lbeniique 
annexée à l'acte extrait, 

A déclaré, au nom de M. Charles 
Beer, ratifier en tout leur contenu les 
actes de société et la résiliation de 
société dont l'insertion précède, 

Pour faire déposer et publier l'acte 
extrait, tout pouvoir a été donné au 
porteur d'un extrait ou d'une expédi-
tion dudit acte. 

Pour extrait : 
GÉKISSON. (199T) 

Aux termes d'un acte reçu par M» 
Alexandre Génisson, notaire à Vitry-
sur-seine, les trois et quatre juillet 
mil h'iit cent cinquante, enregistré à 
Ville-juif le huit juillet mil huit cent 
cinquante, folio 179, verso, cases 4 et 
5, par M. Primois qui a perçu cinq 
franes et cinquante centimes, 

i» M Abraham NATHAN, ancien fa-
bricant di? gants, demeurant à Luné-
jfjlje (Ueurtbe;, Grande-Rue, 124; 

'i- M. ^layci* TREFOUSSE père, fa-
bricant de gan.'s, demeurant à Paris, 

rue de Braque, '» ; 
30 a. Jults TREFOUSSE, fabricant 

de gants, demeurant à Chiumont 
(Hauie-Marne); 

4°et MM. Léonce et Dieudonné TRE-
MOUSSE, employés chez M. Mayer Tre-
fousse, leu r père, chez lequel ils de-
meurent, à iDaris, rue de llraque, 2, 

Ayant' tant en leur nom qu au nom 

et comme se t> ortant forts de M. Char-

les BEER, anoit 'A ?
DR

,
ICA

,
NT
„

AE
 8,

inl
f-

demeurant i Lu»éville (Meurthe), 
Grande Rue, 9, a\ " promesse de ra-

UQcation tous quiui ejours, 
Ont résilié d'un COL"""

11
 tçcori en-

tre eux cl M. Charles, 8«er la sociélé 

en nom collectif formée entre eux 
pour cinq années, aux termes d'un 
acte passé devant M* Génisron les qua-
tre et dix-huit avril mil huit cén: cin-
quante, enregistré. 

Pour faire publier et insérer l'acte 
extrait, tout pouvoir a été donné au 
porteur d'une expédition ou d'un ex-
trait dudit acte. 

Pour extrait : 
G ÉNISSON . (1998) 

Suivant acte passé devant M« Edmond 
Baudier et l'un de ses collègues, no-
taires à Paris, le treize juillet mil huit 
cent cinquante, enregistré, il a été for-
mé entre M. Edouard-Charles HALIN-
BOURG , ancien chancelier de léga-
{ation, demeurant a Paris, rue de Tré-
vise, 7, et les personnes qui devien-
draient propriétaires des actions dont 
il sera parle ci-aprèi, une société com-
merciale en commandite ayant pour 
objet la publication d'un journal quo-
tidien, imprimé i Paris, ayant pour ti-
tre : le Pouvoir. La société est en nom 
collectif à l'égard de M. Halinbourg et 
•n commandite a l'égard des proprié-
taires d'actions. Le siège de la société 
est i Paris, provisoirement ; il a été 
fixé rue Geoffroy-Marie, 9. La société 
est constituée de plein droit i partir 
du quinze juillet mil huit cent cin-
quante ; ta durée est de vingt-cinq an-
néesà partir du jour de sa constitu-
tion. Gatte durée peut être prorogée 
en vertu d'une délibération de l'assem-
blée générale des actionnaires. La rai-
son et la signature sociale sont : Ed. 
UAL1MBOURG et C«. 

Il a été fait apport a la société : de 
la ciientelled'abonnemens.du matériel 
d'imprimerie et du mobilier du journal 
le Pouvoir, journal du Dix-Décembre, 
dans l'état où le tout se trouvait sans 
aucune exception ni réserve. La socié-
lé est devenue propriétaire de ces ob-
jets, à la charge par elle : l°de servir 
aux abonnés du jourml le Pouvoir, 
journal du Dix-Décembre, les feuilles 
dont les abonnemeui ont été faits par 
l'ancienne société du journal le Dix-
Décembre, bien que les abonnement 
aient été touchés par elle, et de servir 
également lesabonnemens dus aux ac-
tionnaires de ladite société ; 2» d'exé-
cuter pour le temps qui en reste à cou-
rir, i partir du quinze juillet mil huit 
cent cinquante, la location des lieux 
où sont les bureaux du journal le Pou-
voir, d'en payer exactement les loyers 
i leurs échéances, et de satisfaire à 
toutes les conditions de la location ; 
3* et de faire compte aux actionnaires 
de la sociélé du Dix Décembre de ce 
qui pourrait leur revenir, pour le mon-
tant de leurs droits dans ladite société, 
d'après la liquidation, mais seulement 
jusqu'à concurrence de six mille francs. 

Le capital social est fixé à trois cent 
mille francs, représentés par soixante-
quinze actions de quatre mille francs 
chacune. Les actions peuvent êtro di-
visées en coupons d'actions de deux 

mille francs chacun. Les actions sont 
au porteur, et le montant doit en être 
payé comptant. Sur ces soixante 
quinze actions, vingt-cinq entièrement 
libérées ont été attribuées à l'associé 
commanditaire, qui a fait l'apport ci-
dessus indiqué, en représentation du-
dit apport. La société est administrée 
par M. Halinbourg, directeur-gérant, 
qui a la signature sociale, mais dont il 
ne peut faire usage que pour les af-
faires de la société à peine de nullité. 
Tous engagemens qui ne porteront pas 
la signature sociale n'obligeront pas la 
société. 

La perle delà totalité du capital so-
cial sera seule une cause de dissolu-
tion de la société Cette dissolution ne 
pourra toutefois être prononcée que 
par l'assemblée générale des action-
naire! sur la constatation qu'elle seule 
pourra faire d'après l'inventaire qui 
misera soumis. Ledéeès ou la retraite 
d'un ou de plusieurs des associés n'en-
traînera pas la dissolution de la so 
ciété. 

Pour extrait : 

Signé BAUDIER . (2003) 

Aux termes d'un contrat reçu par 
M« Alexandre Génisson, notaire à Vi 
try-sur-Seine, les trois et quatre juillet 
mil huit cent cinquante, enregistré i 
Villejuif le huit Iuillet mil huit cent 
cinquante, folio 179, verso, cases 7 et 
>, par M. Primois, qui a perçu cinq 
francs et cinquante centimes. 

1° M. Abraham NATHAN, ancien fa 
bricant de gants, demeurant a Luné-
ville (Meurthe), Grande Rue, 124 ; 

2« M. MAYER TREFOUSSE père, fa-
bricant de gants, demeurant à Paris, 
rue de Braque, 2 ; 

3° M. Antoine MAY, négociant, de-
meurant à New-York (Etats-Unis d'A-
mérique) ; 

Ayant agi tant en son nom que com 
me mandataire de M. CERF BEER, né 
gocianl, demeurant à New York, aux 
termes de la procuration authentique 
annexée i l'acte extrait, et en outre 
s'étant porté fort de M. Cerf Beer, avec 
promesse de ratilication sous trois 
mois; 

4» M. Jules TREFOUSSE, fabricant 
de gants, demeurant i Chaumont (Hau-
te-Marne) ; 

5° Et MM. Léonce et Dieudonné TRE-
FOUSSE, employés chez M. Mayer Tre-
fousse, leur pére, chez lequel ils de 
meurent, a Paris, rue de Braque, 2. 

Lesdits MM. Nathan et Trefousse 
ayant agi en outre au nom et comme 
se portant forts do M. Charles BEER, 
ancien fabricant de gants, demeurant 
i Lunivilie (Meurthe), Grande Rue, 9, 
avec promesse de ralilicatiou sous 
quinze jours, 

Ont établi entre eux et MM. Charles 
Beer et Cerf Beer une sociélé en nom 
collectif ayant pour but l'exploitation 
delà ganterie, tout ce qui est relatif à 

(l'exploitation de cette branche d'in 
dustrie, ou de tout autre genre de com 

merce, pour cinq années, devant com-
mencer le vingt février mil huit cent 
cinquante et un. 

La raison socialeest NATHAN, BEER, 

TREFOUSSE et MAY. 

Le siège de la société sera i Paris, 
au domicile de M. May. 

La signature des engagemens rela-
tifs aux affaires de la société appar-
tiendra à chacun des associés. 

Pour faire déposer et publier l'acte 
extrait, tout pouvoir a été donné au 
porteur d'un extrait ou d'une expédi-
tion dudit acte. 

Pour extrait : 

GÉNISSON . (1999) 

Aux termes d'un contrat reçu par M* 

Alexandre Génisson, notaire à Viiry-
sur-Seine, les trois et quatre juillet 
mi! huit cent cinquante, enregistré i 
Villejuif le huit juillet mil huit cent 
cinquante, folio iso, recto, cases 1 et 
2, par M. Primois, qui a rtçu cinq 
francs cinquante centimes. 

Les personnes dénommées en l'acte 
de société dont l'insertion précède 
ayant agi és -mêmes qualités, 

Ont formé entre elles et MM. Charles 
Beer et Cerf Beer une société en nom 
collectif ayant pour but l'exploitation 
de la ganterie, tout ce qui est relatif à 

l'exploitation de cette branche d'in-
dustrie ou de tout autre genre de com-
merce, pour cinq années, devant com-
mencer le premier janvier mil huit 
cent cinquante et un. 

La rai on sociale est CERF BEER, 
MAY et C». 

Le siège de la société sera à New 
York, Beaver slreet. 

La signature des engagemens rela-
tifs aux affaires de la société appar 
tiendra à chacun des associés. 

Pour faire déposer et publier l'acte 
extrait, tout pouvoir a été donné au 
porteur d'un extrait ou d'une expédi-
tion dudit acte. 

Pour extrait : 

G ÉNISSON. (2000) 

Cabinet de MM. VIVET et VASSORE 
rue Saint-Martin, 291. 

D'un acte sous seings privés, en date 
à Paris du trois juillet mil huit cent 
cinquante, enjegistré, 

Il appert : 

Il a été formé une sociélé en nom 
collectif entre M. Adolphe GOUBET, fa-
bricant d'abat-jour, rue du Petit 
Lion-Saint-Sauveur, 19, et Adélaïie 
GOUBET, épouse de Pierre Frèval, dû-
ment autorisée de son mari, ensemble 
à Paris, rue du Petit-Lion Saint-Sau-
veur, 19, et Auguste SAINT-VICTOR 
même demeure que dessus, sous U 
raison sociale GOUBET et C". Elle 1 
pour objet la fabrication et la vente 
d'aba -jour; elle est formée pour cinq 
années, qui ont commencé à courir 
le quatorze mars dernier Le siège est 
fixé i Paris, rue du Petit-Lion-Saint-
Sauveur, 19. Les billets et engagemens 
devront être revêtus des trois signa 

VlVET. (2001) 

Étude de M« VANIER, agréé, rua 
Neuve-Saint -Augustin , H. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le quinze juillet mil 
huit cent cinquante, enregistré, 

Entre M. Alexandre-Honoré RAM-
PILLION, négociant,demeurant à Paris, 
rue Saint Antoine, 83 et 85, 

Et M. Amable-Cbarles Fontaine RE-
DON, négociant, demeurant â Paris, 
rue Saint-Antoine, 83 et 85, 

Il appert : 
La société en noms collectifs, cons-

tituée entre les parties, par acte sous 
signatures privées, en date à Paris du 
dix-neuf octobre mil huit cent qua-
rante-sept, enregistré, sous la raison 
sociale RAMPILLION et REDON, pour 
l'exploitation d'un fonds de commerce 
de nouveautés, dont le siège était i 
Paris, rue Saint-Antoine, 83 et 85, et 
dont la durée avait été fixée a dix an-
nées, qui ont commencé le vingt octo-
bre mil huit cent quarante sept, est et 
demeure dissoute à partir du quinze 
juillet mil huit cent cinquante. 

M. Rampilliou est nommé liquida-
teur. 

Pour extrait : 

VAIUER. (2002) 

D'un acte de société daté à Paris du 
douzejuillet mil huit cent cinquante, 
enregistré. 

Il appert : 

Qu'a partir, par effet rétroactif, du 
premier avril mil huit cent cinquante, 
il a été formé une société en nom col 
ledit entre: M. Guillaume MASSON, 
marchand de vin, demeurant à Passyj 
avenue de Saint-Cloud, 10, et M. Fran-
çois-César BICCHIËELLI, propriétai 
re, demeurant i Paris, avenue des 
Champs Elysées, 49 ; 

Que celte société, établie pour neuf 
années, finira le premier avril mil huit 
cent cinquante-neuf, à moins qu'il ne 
plaise i l'un des associés de la faire 
cesser 1 l'expiration des trois ou six 
premières années ; 

Qu'elle a pour objet le commerce de 
marchand de vin traiteur ; 

Que son siège est établi à Passy, su 
dite avenue de Saint Cloud, 10 ; 

Que M. Masson seul a la signature 
sociale, la comptabilité et la direction 
du commerce dont il s'agit ; 

Que le fonds social réuni s'élève i la 
somme de huit mille francs ; 

Que la raison de commerce adoptée 
est Guillaume MASSON et C" ; 

Enfin, qu'aux termes de l'article 10 
de cet acte de société il ne pourra être 
contracté aucun emprunt sans le con-
sentement des deux associés ; en con-
séquence, tous billets, reconnaissan-
ces ou autres litres ayant pour cause 
un prêt, seront nuls, même a l'égard 
des tiers, et n'obligeront pas la socié-

té, s'ils ne sont revêtus de la signature 
des deux associés. 

Pour extrait : 
BICCHIEELLI . (2004) 

Etude de M« Ernest LEFEVRE, avoué, 
place des victoires, î. 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Paris du premier septembre mil huit 
cent quarante neuf, enregistré le neuf 
juillet mil huit cent cinquante, par le 
receveur qui a reçu cinq francs cin-
quante ceuiimes. 

Entre M Joseph JACKSON, plaqueur, 
demeurant à Paris, rue du Gioîire St-
Honoré, t4. 

Et Mme Jeanne ADAMS, veuve de M. 
Thomas Carless, demeurant à Paris, 
rue du Ghanlre-St-Honoré, 26. 

Appert : la dame veuve Carless avoir 
renoncé a la faculté de continuer la 
société qui existait sous la raison 
JACKSON et CARLESS, entre le feu 
sieur son mari et M. Jackson, et par 
suite ladite société se trouve dissoute 
et liquidée par M. Jackson. 

Pour extrait. ^2005) 

TRIBUAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
i quatre heures. 

Faillites.. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement dui6 jnr.i.. 1850, quidé 
etarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit 
jour: 

Du sieur LESUEUR fLouis-Désiré), 
parfumeur, rue Caumartin, 35, nomme 
M. Marquet juge commissaire, et M. 
Tiphagne, faub. Montmartre, 81, syn-
dic provisoire [N« 9553 du gr. |, 

Du sieur BUIRE (Victor), agent de 
remplacement militaire, rue de la Ta-
bletterie, 2, nomme M. Girard juge-
commissaire, et M. Richomme, rue 

d'Orléans-St- Honoré, 19, syndic pro-
visoire [No 9551 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées dis faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieur SIMON et dame DURAN-
DlN, limonadiers, aux Champs-Ely-

sées, le 23 juillet à 9 heures 112 [DI» 
9545 du gr.]; 

Du sieur LESUEUR (Louis- Désiré, 
parfumeur, rue Caumartin, 35, le 22 
juillet i 12 heures [N» 9553 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur NAUDIN (Louis), enl. de 
peinture, rue du Dragon, 15, le 23 
juillet i 3 heures [N° 9483 du gr.]; 

Do sieur DECHET, fab. de tissus, 
rue St-Quentin, 14,1e 22 juillet i 11 
heures [N" 9415 du gr.]. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
ent préalablement leurs titres à MM. 
es syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SARDALLION (Bernard), 
md de sarreaux, rue des Ecrivains, 22, 
le 23 juillet i 11 heurts [N° «433 du 

gr.]-

De dame LAF0LIE, tenant hôtel gar-
ni, rue Vivienne, 49, le 22 juillet i 9 
heures [N° 9126 du gr.]. 

Du sieur V1TAUT (Jacques), négo-
ciant exportateur, rue de Grammont, 
22,1e 23 juillet î 3 heures [N° (974 
du gr.]; 

De dame veuve BESNIER, ayant te-
nu un établissement de bal, rue Neu-
ve-Sl Jean, 17, le 23 juillet i 11 heures 
[N° 8992 du gr.]. 

Du sieur MAILLARD (Jean -Fran-
çois-Eugène), bonnetier, rue St-Denis, 
269. le 23 juillet! 9 heures 112 [N° 
9329 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer enétat d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grefie communication du 
rapport des syndics. 

CLOTURE DES OPÉRATOBNS 

l'OUK. INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la iule de <xl 

juganens, chaque créancier rentre dans 

l 'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 16 juillet 1850. 

Du sieur FRANCÊS (Piorre-CélM-
tin), restaurateur, rue Neuve-des-Pe-

lils-Chaœps, 15 [N»9175 du gr. 1. 

ASSEMBLÉES DU 18 JUILLET 185». 

NEUF HEURES : Cendrier, épicier, «W-
— Mesnard, corroyeur, rem. a huit. 
— Biison et Mauger, barisjuien, 
affirm après union. 

ONZE HEURES : Cbaulin , pjpelis'i 

synd. — Joffriaud, nég,, clôt. — 
cot et Luquet, bijoutiers, H. -
Grangé, nég. en soieries, CODC. -

Foucqueron et Ce, Journal Le Mon-
de, affirm. après union. 

UNE USURE : Dutreib, bijoutier, tr» 
— Gallel, md de vins, id. — slef-
millod, serrurier, id. — Gucne » 
Guche, équip. militaires, cône. " 
Maulvault, anc. houlanger, id. " 
Fourmage, brocheur, rem. a tuil"' 
Lebeau, fondeur, redd. de compl"-

TROIS HEURES : Dame veuve G»t>\m 
charron, vérif. — Griveau et fesr 
mes, mds de bouteilles, clôt. ~ 
Chammartin, md de vins, "V T 
Brondel, faïencier, id. - Chemin «s 

fer de Sceaux, id. 

Séparations. 

Jugement de Séparation de b'.en* ' 
tre Marie-Gabrielle CORNU et IJ» 

re-Prosper LASSIMB, * '>»'»• "'i., 
dn Havre, 17. — Ch. Bo.udm, a»»»^ 

Jugement de séparation de bie»
!
 * 

tre Charlotte DE^CHAMPS ei 
Béph - Napoléon GRENUZ, i 
rue de la Chau<,sée-d'Antin, 

De Benazé, ayo,ué. 

Oécè« et Bubun»»*
100

" 

Du 15 juillet 1850. - Mlle L"*!! 
ans, rue Fontaine-St-Georges, i^,. 
MlleBastien, 73ans,ruedu 1»

 rU> 

Denis, 39. - Mlle Revel,
 36

,,
â

" I r»* 
du Mail, 10. - MllePouy, 3 J

 a[
 ,i 

du Fg-Sl-Martin, l»8. - ytv 
ans, rue du Fg-St-BéDis, so- .

 %
\s 

bert, 44 ans, rue du Fg sai» 1' 
Mme Feranal, 27 ans, Pa,*: B

a
„

g
, r»f 

Pierre, ». - M. ^ïffiJîiaiiAg 
Clovis, au Lycée.- Mlle'

 ,0
£,

l0
liet, »* 

ans, rue d Ulm, 42 - Mme c 
ans, rue des Fossés-St Bern»_^ 

BRETON-

Ewegiitré à MgL * P. 
IMPRIMERIE DE A

s
 GUY0T, RUE WEUVE-DES-MATIiURINS, 18. 

Pour légalisation d« U signature A. GuloT. 

L« Mir« du 1" arrondi»»»»!* 
«1 


